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Ces derniers mois ont permis de retrouver une activité 
associative presque normale, le forum organisé en 
juin est le symbole de ce renouveau. La municipalité a 
souhaité par cet évènement montrer tout le dynamisme 
associatif de Saint Etienne du Bois aux nouveaux 
arrivants mais aussi à l’ensemble de la population. Quelle 
joie de voir les activités sportives et culturelles relancées 
après une période de disette aussi longue ! Quelle 
joie de voir les échanges entre nos deux communes 
Stéphanoises de l’Ain et de la Vendée reprendre sans 
contrainte ! Quelle joie de pouvoir se retrouver autour 
d’une bonne table, en plein air, entourés de ces amis à 
écouter de la musique… !

Cette période plus favorable sur le plan associatif, ne 
doit pas nous faire oublier le contexte économique 
chamboulé par une guerre en Ukraine aux effets 
dévastateurs. L’augmentation des prix de l’énergie 
va avoir des conséquences importantes sur notre 
quotidien. Pour la municipalité, il nous faut trouver des 
pistes d’économies afin de diminuer les effets de cette 
inflation. Diminuer le chauffage, limiter l’éclairage public 
sont aujourd’hui d’actualité si nous ne voulons pas trop 
subir ces hausses. Nous aurons d’ailleurs l’occasion d’en 
reparler avec chaque utilisateur d’espaces publics au 
cours de l’hiver. De plus, il nous faudra rénover petit à 
petit le parc de bâtiments communaux afin d’être plus 
efficient sur le plan énergétique. Ce travail prendra 
du temps au vu des enjeux financiers à engager. 
La  rénovation de l’ancienne supérette s’inscrit dans 
cette logique. Une fois terminée, elle accueillera l’auto-
école Sauvage actuellement rue Charette et le logement 
de l’étage sera remis en location. 

Après la phase de diagnostic, la rénovation de l’église va 
rentrer dans sa quatrième phase de rénovation. L’appel 

d’offres est en cours et les travaux devraient démarrer 
en début 2023. Ce projet sera aidé financièrement par 
l’Etat, la Région Pays de la Loire et le Département de 
la Vendée.

Pour la jeunesse, trois études sont en cours : 
l’agrandissement de l’espace jeunes situé à Palluau 
dont la commune de Saint Etienne du Bois est 
propriétaire, ce projet sera financé avec l’appui de 
huit autres communes, la réalisation d’une salle de 
sport multi-activités qui sera située près du stade et 
l’agrandissement de l’école publique afin de répondre 
à l’augmentation des effectifs. La municipalité sera 
vigilante à réaliser ces dépenses en fonction de la 
capacité de la commune, avec un endettement maîtrisé.

Je profite de cet édito pour vous annoncer que le 
recensement de notre population communale sera 
effectué en janvier et février. Des agents recenseurs 
vont être recrutés et vous seront présentés lors de 
la cérémonie des vœux qui sera organisée le dimanche 
15 janvier à 11 heures à la salle Beauséjour. Vous êtes 
bien entendu invités à cette cérémonie qui sera la 
première de ce mandat, ce sera l’occasion d’entrer plus 
en détail sur les projets réalisés en 2022 et d’aborder les 
investissements à venir.

En attendant de nous revoir, je souhaite que cette année 
2023 vous apporte le bonheur et la réussite, le succès 
dans vos projets et l’accomplissement de vos rêves.

Bonne année

Le Maire, Guy Airiau

> Édito
Cette nouvelle édition de la Feuille 
de Chêne est l’occasion de laisser 
s’exprimer les associations qui ont été 
mises à mal depuis plus de 2 ans par 
un contexte sanitaire inédit. La difficulté, voir l’interdiction, à certaines 
périodes d’organiser des manifestations, a réduit leurs activités à néant.

“Entre espoir 
 et incertitudes”
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> ÉLECTIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS (CME)

 

Les candidats, élèves de CE2 et 
CM1, ont dessiné leurs projets sur 
une affiche qu’ils ont présentée par 
la suite dans leur école respective. 
Les idées ne manquent pas : jardins 
collectifs, nouveaux jeux de plein 
air, parcours sportif, animations 
communes aux deux écoles… Les 
élèves électeurs de CE2, CM1 et 
CM2 ont pu réfléchir et voter pour 
leurs projets préférés, munis de leur 
carte d’électeur.

Les élections se sont déroulées 
dans les mêmes conditions que 
celles des adultes : je prends une 

enveloppe et un bulletin de vote, 
je me rends dans l’isoloir, je vote 
dans l’urne et je signe la liste 
d’émargement. Le dépouillement a 
eu lieu aussitôt la clôture des votes. 
Six candidats sur huit ont été élus 
à l’école publique et cinq sur sept à 
l’école privée :

École publique :
- BENAZOUZ Théo
- LANGBOIS Timéo
- MOREAU Yüna
- SHININGAYAMWE Lonny
- SIRE Gabriel
- VIAL Nolan

École privée :
- AIRIAU Clara
- BACHELIER Ambre
- BODSON Renan
- CHARIER Noeline
- MARTINEAU-CAFANE Nolann

Durant les deux ans de mandat, ils 
seront encadrés par Pierre Choblet, 
animateur jeunesse, Catherine 
Coulon-Febvre, première adjointe, 
et Brigitte Caillaud, troisième 
adjointe en charge de l’enfance 
jeunesse.

Vendredi 21 octobre 2022 se sont tenues, à la salle Beauséjour, les 
élections  du Conseil Municipal des Enfants 2022-2024 pour l’école 
publique des Petits Papiers et l’école privée Notre Dame du Sacré Cœur.

De gauche à droite : VIAL Nolan - SIRE Gabriel - BACHELIER Ambre - LANGBOIS Timéo 
AIRIAU Clara - SHININGAYAMWE Lonny - CHARIER Noeline - BENAZOUZ Théo

MOREAU Yüna - MARTINEAU - CAFANE Nolann - BODSON Renan

Les jeunes élus ont assuré leur 
première mission de représentation 
lors de la cérémonie du 11 novembre 
2022.

La première réunion s’est déroulée 
le 16 novembre dernier dans la salle 
du Conseil Municipal de la Mairie. 
Une occasion pour que chacun 
se présente, explique son projet, 
découvre la charte de l’élu et le 
fonctionnement d’un CME. 
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> RECENSEMENT

COMMENT ÇA SE PASSE ?

1. Une lettre sera déposée dans 
votre boîte aux lettres. 

2. Un agent recenseur, recruté par 
la commune, vous fournira une 
notice d’information soit dans 
votre boîte aux lettres soit en 
mains propres. 

3. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées 
pour vous faire recenser. Ce 
document est indispensable, 
gardez-le précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus 
simple et plus rapide pour vous, et 
également plus économique pour 
la commune. Moins de formulaires 
imprimés est aussi un geste plus 
responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre 
en ligne, des questionnaires papier 
pourront vous être remis par l’agent 
recenseur.

Vous n’avez reçu aucun document 
d’ici le 23 janvier 2023 ?
Contactez la Mairie : 
mairie@stetiennedubois85.fr 
ou 02.51.34.52.11.

POURQUOI ÊTES-VOUS 
RECENSÉS ?

Le recensement de la population 
permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et 
d’établir la population officielle de 
chaque commune. Le recensement 
fournit également des statistiques 
sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, et les 
logements…  
Les résultats du recensement sont 
essentiels. Ils permettent de :
1. Déterminer la participation 

de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune 
est peuplée, plus cette 
dotation est importante ! 
Répondre au recensement, c’est 
donc permettre à la commune 
de disposer des ressources 

financières nécessaires à son 
fonctionnement.

2. Définir le nombre d’élus au 
conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de 
pharmacies… 

3. Identifier les besoins en termes 
d’équipements publics collectifs 
(transports, écoles, maisons de 
retraite, structures sportives, 
etc.), de commerces, de 
logements…

Pour en savoir plus sur le 
recensement de la population, 
rendez-vous sur le site 
le-recensement-et-moi.fr

ET APRÈS ?
Les informations recueillies sont 
anonymisées puis analysées par 
l’INSEE. Aucune donnée n’est 
conservée par la Mairie.

Cette année, la commune de Saint Etienne du Bois réalise le recensement 
de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi 
développer de petits et grands projets. L’ensemble des logements et des 
habitants seront recensés du 19 janvier au 18 février 2023.
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La municipalité le remercie pour la 
qualité des relations établies avec 
les élus et les différents services de 
la commune. Toujours partant pour 
de nouveaux projets comme le 
passeport du civisme, Gourmanlire 
(concours du meilleur gâteau 
inspiré d’un livre) et bien d’autres, 
il a apporté toute son expérience 
de directeur d’école au sein de 
notre commune et fait preuve 
d’une grande adaptabilité et écoute 
pendant la crise sanitaire. Nous le 
remercions pour ses 5 années et 

nous lui souhaitons une bonne 
retraite.
Bienvenue à Madame Céline 
BALLEREAU, qui a pris la direction 
à la rentrée.

Après le départ de Luce DUFAYET, 
agent de la commune pendant 
27 ans, en 2021, c’est au tour de 
Jocelyne DIERCKENS, agent 
depuis 11 ans, de profiter de longues 
vacances méritées. Nous leur 
souhaitons également une belle 
retraite.

M. Pascal BANDRY, directeur de l’école publique Les Petits Papiers depuis 
2017, n’a pas fait sa rentrée en septembre. 

> SERVICE
ENFANCE ET JEUNESSE 

> PASSEPORT DU CIVISME  
2022/2023

Vendredi 21 octobre 2022, les élèves de CM2 de l’école publique des Petits 
Papiers et de l’école privée de Notre Dame du Sacré Cœur ont reçu leur 
passeport du civisme par Monsieur le Maire.
A travers ce livret conçu par les 
ambassadeurs, les professeurs et 
les élus, les enfants vont pouvoir 
réaliser des actions, de manière 
ludique et pédagogique, en 
s’engageant et en s’impliquant 
concrètement dans la vie locale de 
la commune : « Le civisme, c’est 
donner plutôt que de recevoir ».

Ces actions sont en rapport avec 
leur programme scolaire et seront 
réalisées aussi bien sur le temps 
scolaire que sur le temps libre des 
enfants :
Aimer sa commune : 
Ils devront répondre à un 
questionnaire sur les valeurs de la 
République.

Devoir de mémoire : 
Ils participeront à la cérémonie de 
commémoration du 11 novembre 
et/ou du 8 mai. Ils apprendront la 
Marseillaise.
Prendre soin de ses aînés : 
Ils fabriqueront une carte géante 
pour les résidents de l’EHPAD 
le Colombier et partageront un 
moment de convivialité.
Préserver son environnement : 
Ils rencontreront l’équipe technique 
responsable de l’entretien de la 
commune et participeront à un 
nettoyage des aires de jeux avec 
une sensibilisation sur le tri des 
déchets.

Découvrir son patrimoine : 
Ils partiront à la recherche de lieux 
ou d’objets insolites sur la commune 
dans le but de les exposer.
Surfer sur le net : 
Ils passeront leur permis Internet et 
étudieront les dangers et les risques 
des réseaux sociaux.
Protéger et porter secours : 
Ils seront initiés aux gestes de 
premiers secours avec la protection 
civile et découvriront la caserne 
des pompiers.

En juin 2023, une remise de médaille 
s’effectuera en fonction du nombre 
d’actions réalisées.
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La commission voirie a étudié et réalisé plusieurs travaux lors de ce 
semestre :

• Un parking à côté de la salle de la musique réservé 
aux praticiens de la maison médicale.

• Un revêtement bicouche sur plus de 7 km de voirie 
route de la Chiffaudière, aux Emérillères, au Marché 
Nouveau et rues de l’Ancienne Gare, de l’Ancienne 
Mairie, du Capitaine Savin, des Aubépines.

• L’installation de barrières (croix St André) devant 
l’école privée Notre Dame du Sacré Coeur (projet CME 
2020/2022), le long de la salle APS et prochainement 
aux abords de l’arrêt de car, rue du Général Charette, 
pour sécuriser le croisement entre les piétons et les 
véhicules.

• La signature d’un marché pour le balayage des rues : 
Adhérant d’un groupement de commandes avec 
les villes d’Aizenay, Apremont, Beaufou, Bellevigny, 
Falleron, Le Poiré sur Vie, Palluau, Saint Denis la 
Chevasse, Saint Paul Mont Penit et la Communauté 
de Communes Vie et Boulogne, nous avons signé un 
marché avec la société Grandjouan pour le balayage 
mécanisé des voiries. Ce marché est conclu depuis le 
1er juillet 2022 et prendra fin le 30 juin 2023.

> COMMISSION VOIRIE

> SEMAINE BLEUE

• Lundi 3 octobre : Visite du Conseil Départemental 
de la Vendée et du centre-ville de la Roche sur Yon, 
animé par l’office de tourisme.

• Mercredi 5 octobre : Atelier de Rigologie avec 
Madame Corinne MARCHAND. La rigologie permet de 
libérer ses émotions et de se connecter naturellement 
à sa joie de vivre quelles que soient les circonstances.

• Jeudi 6 octobre : “Marche bleue” sur les sentiers 
communaux avec dégustation de miel local et de 
toasts à base de fromage de chèvre et d’ail noire en 
fin de parcours, préparés par Nelly LANDREAU.

• Vendredi 7 octobre : Dictée proposée par les 
bénévoles de la médiathèque.

Les retraités sortent, rigolent et font travailler leur 
cerveau en faisant appel aux fonctions cognitives, 
aux connaissances et à la concentration. Près de 70 
personnes se sont mobilisées aux différentes activités.

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) avait préparé un joli 
programme pour la semaine nationale destinée aux retraités et personnes 
âgées : « semaine bleue ». Le thème était : Changeons notre regard sur 
les ainés, brisons les idées reçues.

La commission voirie a étudié et réalisé 
plusieurs travaux lors de ce semestre :
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LES ATELIERS 
Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) a proposé aux séniors de la 
commune (à partir de 60 ans) de 
nombreux ateliers en 2022, financés par 
la Conférence des Financeurs, service 
du Conseil Départemental de la Vendée. 
Ils sont gratuits pour les utilisateurs et sont répartis sur 
l’ensemble de la semaine, avec des thèmes variés.

La première session a eu lieu de mai à octobre, avec :
• L’atelier Informatique animé par Valérie Hublet, qui 

assure depuis plusieurs années les cours pour les 
débutants comme les plus confirmés en adaptant le 
programme.

• L’atelier Mémoire et deux ateliers d’Activité 
Physique proposés par l’association SIEL BLEU.

• L’atelier Sophrologie Relaxation assuré par Juliette 
Dupouy.

• L’atelier Nutrition, une nouveauté très appréciée. 
Chaque séance traitait un thème précis tel que 
le diabète, les repas équilibrés, comment gérer 
les lendemains de fêtes… La première partie était 
consacrée à la diététique avec Adeline Orceau, 
diététicienne au Poiré sur Vie et la mise en pratique, 
lors de la seconde partie, était animée par l’Atelier 
Gourmand de la Roche sur Yon. Chaque participant 
est reparti avec ses recettes et son repas. Un grand 
moment de plaisir et d’échange pour tous.

La deuxième session a commencé début novembre et 
se terminera en mars 2023, avec la reconduction des 
ateliers mémoire, gym, informatique et relaxation. Pour 
cette nouvelle session, l’atelier relaxation est animé par 
Magali Clément, sophrologue. 

106 personnes sont inscrites pour cette nouvelle session. 
Les membres du CCAS sont ravis de l’engouement pour 
ces ateliers et rappellent que pour le bon déroulement 
de ces rencontres de qualité et de convivialité, il est 
nécessaire de respecter son engagement et de venir le 
plus régulièrement possible.

> PRÉVENTION SENIORS 

SENIORS AU GUIDON
David BERNOT, animateur éducation routière à la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, a 
organisé, le jeudi 27 octobre dernier, une matinée 
d’initiation au vélo électrique.

Les onze participants ont redécouvert les règles de 
sécurité durant une partie théorique. Ils se sont initiés 
avec la prise en main sur le parking de la Place des 
Anciens Combattants avant de partir en balade 
accompagnés de moniteurs professionnels. 

> PRENEZ NOTE DEPISTAGE AUDITIF
La société Audioproxi, spécialiste de l’audition, propose 

une journée de dépistage auditif GRATUIT.

C’est l’opportunité de réaliser un check-up de vos 

oreilles : analyse de vos conduits auditifs, vérification 

de vos tympans, évaluation de votre audition, etc…

Cette journée sera organisée, sur rendez-vous, le lundi 

23 janvier 2023 à partir de 9h à la Mairie.

Réservez dès à présent votre place 

au 07 61 59 36 68 (Places limitées). 

Pour tout complément d’information, la société 

Audioproxi se fera un plaisir de vous répondre.
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> INAUGURATION

LOGEMENTS SOLIHA
Le 8 juillet dernier a eu lieu l’inauguration de 3 logements réhabilités, 5 rue du 
Général Charette. Ce projet intègre également un préau pour reloger une espèce 
d’hirondelles protégées en partenariat avec la LPO (Ligue pour la Protection des 
Oiseaux). SOLIHA, bâtisseur de logements d’insertion Pays de la Loire, a mené une 
opération pour offrir 3 nouveaux logements (2 T3 et 1 T4) à loyer modéré à des 
familles du territoire. Les locataires ont été sélectionnés au sein d’une commission 
composée d’élus communaux et de membres de SOLIHA. Cette réhabilitation 
a permis la mise en valeur du patrimoine architectural de la commune puisque 
les logements ont remplacé un ancien fournil à l’abandon depuis de nombreuses 
années.

TRAVAUX ANCIENNE SUPERETTE:
Après quelques semaines d’interruption, le chantier a repris. La pose 
des ouvertures a permis le début des travaux intérieurs. La livraison des 
locaux est prévue fin du second trimestre 2023. Pour rappel, il y aura un 
logement locatif à l’étage et des locaux commerciaux au rez-de-chaussée. 
Les bâtiments répondront à la réglementation environnementale RE2020.

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE :
L’équipe municipale a pris plusieurs décisions en faveur des économies 
d’énergie. L’éclairage public est interrompu de 21h00 à 6h30 du matin. 
Les éclairages de Noël seront maintenus pour garder l’esprit festif mais 
seront installés sur une durée plus courte que les années passées. Une 
démarche avait déjà été amorcée avec le remplacement des ampoules par 
des guirlandes à « LEDS ».
Une réflexion est en cours pour les bâtiments communaux pour optimiser les 
performances énergiques. La consommation énergétique de chaque bâtiment 
communal sera étudiée en prenant compte des besoins spécifiques de chacun.

> BATIMENTS > CIMETIÈRE
Au siècle dernier, le cimetière de Saint 
Etienne du Bois a été déplacé du centre 
du bourg où il se trouvait, autour de 
l’église, à la périphérie. 

Autrefois, il était de coutume que les 
familles achètent à perpétuité des tombes 
dans lesquelles leurs descendants 
pouvaient se faire enterrer. 

Avec le temps, une durée plus courte 
des concessions a été mise en place, 
15, 30, 50 ans. Mais avec l’exode rural, le 
changement de mentalités, les familles 
ont bougé, sont parties. 

Or, ces baux, ces concessions, pour 
beaucoup de tombes arrivent à échéance, 
ou sont déjà échus pour certaines depuis 
quelques années. Nombre de tombes sont 
à l’abandon. Sur ce sujet, il est très difficile 
pour la Mairie de reprendre ces tombes 
abandonnées sans pouvoir justifier d’un 
parcours administratif compliqué.

Ainsi, pour éviter de voir ces tombes se 
dégrader, il importe de recontacter les 
familles qui ont des concessions échues 
afin de savoir si elles souhaitent les 
abandonner ou les renouveler.  Si d’ores 
et déjà, vous pensez que certaines de vos 
concessions arrivent à échéance ou sont 
échues, n’hésitez pas à vous rapprocher 
de la Mairie. 

Pour avancer sur ce projet, un groupe 
de travail, composé d’élus et d’agents, 
a commencé des recherches afin de 
retrouver les familles concernées par 
ces concessions arrivant à échéance. 
Au cours de l’année 2023, des courriers 
seront envoyés et des affichages seront 
installés au cimetière.

Pour connaitre l’échéance d’une 
concession familiale, vous pouvez 
contacter la Mairie : 
mairie@stetiennedubois85.fr

SALLE APS :
Pour informer des 

différentes activités 
pratiquées dans la Salle 

APS (Activité Physique et 
Sportive), rue Clémenceau, 

une signalétique a été 
dessinée sur les façades du 

bâtiment.
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Depuis des années, à travers le Pays 
de Palluau, puis Vie et Boulogne, la 
commune met un point d’honneur 
à proposer des activités culturelles 
autour des thématiques propo-
sées par l’association nationale des 
journées du patrimoine de pays et 
des moulins. Cette année encore, 
à travers des balades du bourg, 
de la découverte de l’importance 
de consommer des produits de 
deuxième main chez Athanase, des 
visites de la chapelle et de la forge 
de la Tulévrière, nous avons parti-
cipé à ce vaste projet pour faire 
vivre notre patrimoine et sensibili-
ser à sa protection. Et les curieux, 
comme tous les ans étaient au 
rendez-vous ! 

En 2023, le thème offrira des possi-
bilités importantes aux différentes 
associations, à ceux qui s‘engagent, 
à ceux qui timidement font vivre 
des lieux, un savoir-faire.  

N’hésitez pas ! Si à votre façon, 
vous souhaitez participer à ces 
journées en mettant en avant votre 
engagement dans la sauvegarde 
d’un patrimoine, dans le partage de 
votre passion, n’hésitez pas à vous 
rapprocher de la mairie.

> CULTURE ET PATRIMOINE

JOURNÉES DU PATRIMOINES

> CULTURE ET PATRIMOINE

BALADE ENTRE 2 RIVES
Depuis plusieurs années, la Commu-
nauté de Communes de Vie et 
Boulogne organise l’été des balades 
sur son territoire. Ces  balades 
«  Entre deux Rives » ont le but 

de faire découvrir les différentes 
communes à travers leurs chemins, 
leurs villages. Ces marches, entre 5 
à 8 KM, ont lieu le soir vers 18h30 et 
se terminent à la nuit tombée. 

Cette année, l’une d’entre elles, 
a eu lieu à Saint Etienne du Bois. 
Au départ de la Tulévrière, le 27 
juillet 2022, 240 personnes se 
sont données rendez-vous et ont 
découvert les chemins stépha-
nois. La  balade s’est terminée en 
musique, tout en dégustant des 
grillées de mogette, accompagnées 
d’un verre de l’amitié. 

Nombreux sont ceux qui prolon-
gèrent la soirée autour d’un 
pique-nique. Il en fut de même 
à la Genétouze, à Saint Denis la 
Chevasse et à Grand’Landes. L’an 
prochain, ces balades entre deux 
Rives auront lieu sur d’autres 
communes de Vie et Boulogne ! 

Pour le 25ème anniversaire des Journées du patrimoine de pays et des 
moulins du 23, 24, 25 juin 2023, le thème retenu est « Fêtons l’engagement ». 
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> LE TRI DES EMBALLAGES À LA MAISON

Soucieuse d’améliorer la qualité du tri, la Communauté de communes Vie 
et Boulogne a lancé une campagne de sensibilisation aux bons gestes de 
tri via des contrôles qualité sur les sacs jaunes en 2022.
Plus d’un déchet sur quatre n’a pas sa place dans le 
sac jaune. Ces erreurs de tri ne sont pas sans consé-
quences. Elles génèrent une saturation du centre de 
tri géré par Trivalis, des surcoûts liés à leur renvoi vers 
le centre d’enfouissement et des pénalités pour la 
communauté de communes qui impactent le budget 
ordures ménagères.

Les erreurs de tri les plus identifiées lors des contrôles 
qualité peuvent facilement être corrigées sans pour 
autant augmenter la facture des usagers en encom-
brant le bac d’ordures ménagères. Mieux on trie, 
moins on dépose de déchets dans le bac d’ordures 
ménagères !
• les papiers et les emballages en verre sont à trier 

dans les colonnes de tri dédiées, 
• les textiles peuvent être déposés dans les bornes du 

Relais, 
• les restes de nourriture peuvent être compostés dans 

un jardin que l’on dispose ou non d’un composteur 
(un composteur par foyer est proposé gratuitement 
par la communauté de communes),

• les déchets électriques et électroniques (dont les 
ampoules et les piles) sont à déposer en magasins 
ou en déchèteries,

• les cartons bruns ondulés sont à déposer en 
déchèteries.

Les mouchoirs, essuie-tout, couches et masques sont 
retrouvés très régulièrement dans les sacs jaunes. Ils 
ne sont en aucun cas recyclables et doivent être jetés 
avec les ordures ménagères !

Depuis 2017, tous les vendéens trient les emballages et 
tous les emballages se trient. On parle bien d’embal-
lages : bouteilles, flacons, pots, barquettes, films, 
sachets en plastique, boîtes de conserve, canettes, 
bombes aérosols, barquettes et capsules de café, 
briques alimentaires, boîtes et petits emballages en 
carton. Ils doivent être bien vidés sans être lavés et non 
imbriqués.

Si vous avez un doute sur un déchet, plusieurs outils 
sont à votre disposition :
• le guide de tri de la Communauté de communes Vie 

et Boulogne (sur demande ou téléchargeable)
• le service environnement au 02 51 31 67 33 ou 

environnement@vieetboulogne.fr
• l’application gratuite Trivaoù (téléchargeable 

gratuitement sur Apple Store et Google Play), 
également disponible en ligne sur www.trivalis.fr

> COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

VIE ET BOULOGNE
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France services Vie et Boulogne a déployé son offre de proximité.

> FRANCE SERVICES

> PRÉVENTION SENIORS
ANIMATIONS ET RENCONTRES 2022/2023

LES SENIORS AU VOLANT 
Le service éducation routière propose des stages de 
sensibilisation à la sécurité routière, en partenariat 
avec les communes, l’association Prévention routière et 
la Préfecture.
Animés par des professionnels et des bénévoles, 
les stages (2 jours théoriques et 1 jour de pratique) 
permettent de se mettre à jour sur la réglementation 
et d’adapter la conduite à son âge. Ils ont vocation à 
accompagner les participants dans leur mobilité, dans 
une approche conviviale, sans jugement ni examen.
Une partie théorique : actualisation des connaissances 
sur la règlementation, prise de conscience des capaci-
tés de conduite de chacun pour prolonger l’autonomie 
a volant…
Une partie pratique : essai d’un simulateur de conduite, 
parcours de sensibilisation aux effets de la somnolence et 
de l’alcoolémie, conduite sur un véhicule en situation réelle.

Théorie
9 et 10 février à Apremont
13 et 14 février à Beaufou
16 et 17 février à Grand’Landes

Pratique
Du 27 février au 4 mars au Poiré sur Vie
Inscription au 02 51 98 51 21

LES SENIORS AU GUIDON
Initiez-vous au vélo à assistance électrique !
Une matinée pour connaître les règles de sécurité, s’ini-
tier, et partir en balade accompagnée.
Découvrez les atouts de la pratique du vélo à assistance 
électrique : continuer à bouger et faire de l’exercice 
avec facilité, vous déplacer autrement qu’en voiture 
pour vos petits déplacements, …
2 ateliers sont prévus en avril, aux vacances scolaires, à 
Bellevigny et à Maché.
Inscription au 02 51 98 51 21

CONFÉRENCE SENSIBILISATION AVC : 
INFORMER POUR PRÉVENIR
En France, l’accident vasculaire cérébral ou AVC 
concerne chaque année, près de 150 000 nouveaux 
cas, soit un toutes les 4 minutes. Lors d’un AVC, chaque 
minute compte. 
La conférence animée par une infirmière coordinatrice 
de la filière AVC 44-85 sensibilise chacun sur l’avant, le 
pendant et l’après. Elle sera ponctuée de témoignages 
et d’échanges avec la salle.
Mardi 28 février à 15h, Salle des 4 Rondes à Aizenay
Mardi 7 mars à 18h30 Saint Denis la Chevasse 
Accès libre tout public - Sans inscription

• OUVERTURE DE L’AGENCE 
POSTALE TOUS LES MATINS
De 9h à 12h30, pour une meilleure 
lisibilité auprès des usagers.

• DÉLOCALISATION DES 
RENDEZ-VOUS PERSONNALISÉS
Les conseillères de France services 
proposent des rendez-vous 
personnalisés d’accompagnement 
administratif et numérique. Ces 
rendez-vous peuvent se dérouler, 
à Palluau, ainsi que dans chaque 
commune du territoire, selon les 
besoins des usagers.

L’itinérance ainsi organisée 
complète l’offre de proximité. Les 
rendez-vous se déroulent en mairie, 
en médiathèque, selon les lieux et 
toujours en toute confidentialité. Ce 
nouveau service pallie une partie du 
problème de mobilité géographique 
que rencontrent certains usagers. 
Les principales demandes 
d’accompagnement administratif 
et numérique concernent les 
documents officiels (carte grise, 
permis, pré-demande de papiers 
d’identité…), ainsi que les dossiers 
de retraite. Il ne s’agit pas de 
formation au numérique mais 
réellement d’une aide concrète au 
montage des dossiers.
Pour prendre rendez-vous : 
02 51 98 51 21 / 
france-services@vieetbouloge.fr
Ouverture de France services :
Lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 
de 14h à 17h30 et le samedi de 9h 
à 12h30

• UN NOUVEAU PARTENAIRE À 
FRANCE SERVICES
Le Centre d’information pour les 
droits des femmes et des familles 
85 (CIDFF)
Une information juridique gratuite 
par une juriste aux femmes et aux 
hommes souhaitant s’informer sur 
les droits :
• Droit de la famille : unions, 

ruptures, autorité parentale, 
filiation, successions, mesures de 
protection…

• Violences sexistes : violences 
au sein du couple, violences 
intrafamiliales, violences au travail 
(harcèlement moral et sexuel), 
violences dans l’espace public

• Droit du travail : exécution et 
rupture du contrat de travail, 
droit aux congés…

Sur rendez-vous, un jeudi par mois 
de 9h30 à 12h30 – 02 51 08 84 84

La Communauté de communes Vie et Boulogne propose des animations 
et rencontres pour les seniors du territoire, de décembre 2022 à avril 
2023. Près de 10 000 habitants de plus de 60 ans sont concernés par ces 
animations, placées sous le signe de la convivialité, de l’information, des 
échanges, et de l’activité volontaire.
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Vous trouverez ci-dessous un extrait des 
procès-verbaux des conseils municipaux 
de juin à octobre 2022.Ces derniers sont 

consultables dans leur intégralité sur le site 
internet de la Commune : 

www.stetiennedubois85.fr

> MARDI 21 JUIN 2022
> Installation d’un skate-park
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer 
le marché à l’entreprise ayant présenté l’offre écono-
miquement la plus avantageuse pour l’installation d’un 
skate park, à savoir l’entreprise 3R SPORTS pour un 
montant de 45 064.50€ HT. 

> Electricité : refacturation pour le camping et 
le distributeur à pizza
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer 
comme suit, les tarifs d’électricité, à compter du 
1er juillet 2022, pour le camping : 0.23 €/kwh et pour le 
distributeur à pizza : 0.26 €/kwh.

> Adhésion au groupement de commandes 
pour l’acquisition de fournitures administra-
tives
Le conseil municipal après avoir délibéré, décide 
d’approuver la convention de groupement de 
commandes entre la Communauté de Communes 
Vie et Boulogne, les collectivités adhérentes et les 
Ehpad Résidence Yves Cougnaud du Poiré sur Vie, 
Les Glycines de Falleron et Les Glycines de St Denis la 
Chevasse pour la passation d’un marché de fournitures 
administratives.

Il décide d’adhérer au groupement de commandes pour 
l’acquisition de fournitures administratives pour les 
collectivités et les écoles du territoire Vie et Boulogne 
pour les lots : 
• Lot 1 Fournitures et accessoires du bureau pour un 

montant maximum HT par an de 4 000 €
• Lot 2 Papier pour un montant maximum HT par an 

de 2 000 €
• Lot 3 Fournitures scolaires pour un montant 

maximum HT par an de 10 000 €
Il autoriser le lancement de la procédure pour le marché 
« groupement de commandes pour l’acquisition de 
fournitures administratives ».
Le marché est conclu pour 1 an renouvelable 3 fois.

> Approbation du Pacte fiscal et financier 
2021-2026
Monsieur le Maire rappelle que les relations financières 
entre la Communauté de Communes Vie et Boulogne 
et ses communes membres sont étroitement liées.

Après l’adoption de la taxe professionnelle unique, les 
relations se sont renforcées avec la mise en place des 
attributions de compensation, les fonds de concours, la 
dotation de solidarité communautaire, le fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et 
communales et les nombreux transferts de charges liés 
aux nouvelles compétences de l’EPCI (établissement 
public de coopération intercommunale).

La suppression la taxe professionnelle en 2010, la 
suppression progressive de la taxe d’habitation depuis 
2018 et enfin la baisse constante des dotations de l’État 
depuis 2014, ont considérablement modifié le panier 
ressources du bloc communal et entrainé une perte 
notable de son autonomie financière.

Ce contexte peu favorable au développement du 
territoire est l’occasion de définir et mettre en œuvre 
un pacte fiscal et financier entre la communauté de 
communes et ses communes membres.

Le pacte fiscal et financier est un outil au service d’un 
projet de territoire qui permet d’identifier les ressources 
financières et fiscales disponibles dans le but de les 
mobiliser à un échelon pertinent. Il répond à plusieurs 
objectifs : 
• Renforcer la solidarité et l’équité
• Optimiser les ressources à l’échelle du bloc communal 

avec des leviers
• Veiller à l’autonomie fiscale des communes
• Soutenir les investissements des communes et de la 

CCVB
La communauté de communes a progressivement 
institué des mécanismes de redistribution et de partage 
des ressources entre l’EPCI et ses membres.

Par adoption des motifs exposés par le Maire et après 
en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’approu-
ver le pacte fiscal et financier 2021-2026, joint à la 
délibération, entre la Communauté de communes Vie 
et Boulogne et ses communes membres.

> Vendée eau – Convention de superposition 
d’affectation du domaine public pour la pose 
de bornes de puisage sur le domaine public
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune 
est propriétaire du terrain situé Rue du Général 
Charette, relevant du domaine public de la commune, 
où sera implantée une borne de puisage. Il ajoute que 
Vendée Eau, en vertu de ses statuts, assure la distribu-
tion d’eau potable sur la commune et a pris la décision 
de mettre à disposition de ses adhérents un service de 
bornes de puisage sur le territoire de leurs communes 
membres. 

Monsieur le Maire présente le projet de convention 
pour la superposition d’affectation du domaine public 
pour la pose de bornes de puisage sur le domaine 
public. Après en avoir délibéré, le conseil munici-
pal avec 15 POUR et 4 ABSTENTIONS, adopte la 
convention proposée par Vendée Eau pour la superpo-
sition d’affectation permettant de régler les modalités 
techniques et financières de gestions des bornes de 
puisage en fonction du cumul d’affectation.

> POLLENIZ – Désignation d’un élu référent
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le réseau 
POLLENIZ, organisme à vocation sanitaire dans le 
domaine végétal, assure des missions de prévention, de 
surveillance et de lutte contre des dangers sanitaires 
ou des espèces ayant des impacts sur l’économie, 
l’environnement ou la santé public.

Il ajoute qu’il convient de désigner un élu municipal 
pour faciliter les échanges, pour restituer les bilans 
des actions et pour répondre aux interrogations de la 
commune. Le conseil municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité, désigne :Monsieur Landry PENISSON.
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> Décisions d’exécution des marchés
Acquisition d’une tondeuse auprès d’EQUIP JARDIN 
ATLANTIC (85000 LA ROCHE SUR YON), pour un 
montant de 9 72,61 € HT.

Acquisition d’une remorque pour la tondeuse auprès 
d’EQUIP JARDIN ATLANTIC (85000 LA ROCHE SUR 
YON), pour un montant de 2 260,61 € HT.

Installation d’une baie de brassage informatique à la 
mairie, par l’entreprise ORDONNEAU-DUGAST (85670 
SAINT ETIENNE DU BOIS), pour un montant de 
1 548,50 € HT.

Acquisition d’équipements pour le réseau local (switch, 
point accès wifi…) auprès du service informatique 

mutualisé de la Communauté de Communes Vie et 
Boulogne, pour un montant de 962 € HT.

Fourniture d’une échelle télescopique par la société 
BAILLY QUAIREAU (85190 MACHE), pour un montant 
de 218,82 € HT.

Acquisition d’un portail pivotant 2 vantaux pour la 
garderie et l’accueil de loisirs, auprès de l’entreprise ID 
ENVIRONNEMENT (85190 AIZENAY), pour un montant 
de 1 314,60 € HT.

Fourniture et pose de signalétique à la Salle APS, par 
l’entreprise PLP (85600 BOUFFERE), pour un montant 
de 2 653 € HT.

> MARDI 19 JUILLET 2022
> Animation Jeunesse : Convention 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
réhabilitation et l’extension du foyer des jeunes
Le service Animation Jeunesse est porté par la 
Commune de Saint Etienne du Bois, pour les communes 
d’Apremont, Falleron, Grand’Landes, La Chapelle-Pal-
luau, Maché, Palluau, Saint Etienne du Bois, Saint Paul 
Mont Penit et Beaufou. Il propose des activités pour 
les jeunes de 10 à 17 ans des communes concernées, 
soit au foyer des jeunes à Palluau soit en animations de 
rue sur les différentes communes. Le service Anima-
tion Jeunesse n’a cessé de se développer ces dernières 
années. Les locaux ne sont plus suffisamment spacieux 
pour accueillir les jeunes et le stockage du matériel est 
aussi compliqué.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil munici-
pal donne un avis favorable concernant le lancement 
du projet de réhabilitation de l’accueil de loisirs avec 
extension pour un foyer des jeunes, sur la commune 
de PALLUAU. Il autorise, Monsieur le Maire à signer la 
convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage relative à 
cette opération avec l’Agence de Services aux Collecti-
vités Locales de Vendée pour un montant de : 
Pour la tranche ferme : 
• 4.400,00 € HT pour la mission relative à la réalisation 

d’une étude de faisabilité 
Pour la tranche optionnelle :  
• 4.000,00 € HT pour la mission relative à la réalisation 

du programme.

> Renouvellement de la convention ASDI 
Animations Sportives et de Détente Intercom-
munales
Le conseil municipal de Saint Paul Mont Penit a décidé 
de développer un service d’animations et de détente 
auprès de sa population. Il ajoute que la création et 
la mise en place d’un tel service a été proposé aux 
communes voisines et les communes de Palluau, La 
Chapelle-Palluau, Maché, Grand’Landes et Saint Etienne 
du Bois se sont déclarées intéressées. Les 6 communes 
précitées se sont entendues pour une gestion de ce 
service « Animations Sportives et de Détente Intercom-
munales » par la Commune de Saint Paul Mont Penit. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’una-
nimité, approuve les termes de la nouvelle convention 

et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à 
intervenir avec l’ensemble des communes concernées, 
pour une durée de 12 mois (du 1er septembre 2022 au 
31 août 2023).

> SyDEV : Convention pour l’éclairage des 
terrains de tennis 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil 
municipal adopte les termes de la convention n° 2022.
ECL.0441, présentée par le SyDEV et relative aux 
travaux à effectuer pour l’éclairage des terrains de 
tennis, pour une participation communale à hauteur 
de 28 224 €. Monsieur le Maire est autorisé à signer la 
convention à intervenir avec le SyDEV.

> Lotissement communal : acquisition foncière
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’una-
nimité propose l’acquisition d’une partie de la parcelle 
ZV 32 appartenant à M et Mme SIMON MICHEL pour 
un prix net vendeur de 115 000€. Il autorise Monsieur 
le Maire, ou l’un de ses adjoints à signer l’ensemble des 
pièces relatives à cette affaire.

> Décisions d’exécution des marchés
Acquisition de stores pour la garderie auprès de 
l’entreprise BAILLY QUAIREAU (85190 MACHE), pour 
un montant de 1 218,20 € HT.

Division parcellaire du terrain Rue Charette, réalisée 
par GEOUEST (85000 LA ROCHE SUR YON), pour un 
montant de 1 710 € HT.

Acquisition d’un aspirateur dorsal pour la salle APS 
auprès de la société POLLET Hygiène ( 79000 NIORT), 
pour un montant de 610,10 € HT.

Acquisition de mobilier urbain (bancs et poubelles) 
auprès de la société BUTON DESIGN (85170 LE POIRE 
SUR VIE), pour un montant de 4 987 € HT.

Sondages dans la sacristie et vérification du transept 
sud de l’église par l’entreprise LEFEVRE (44980 SAINTE 
LUCE SUR LOIRE), pour un montant de 4 695 € HT.
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> MARDI 6 SEPTEMBRE 2022

TARIFS
QF<900 Plein tarif (QF>900) Hors commune

Actuels 1er janvier 2023 Actuels 1er janvier 2023 Actuels 1er janvier 2023
Adhésion Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite
Sortie 12 € 13 € 15 € 16 € 19 € 20 €
Stage 2 jours 7 € 7 € 7 € 8 € 11 € 12 €
Stage 3 jours 10 € 10 € 10 € 11 € 14 € 15 €
Activité à la journée 4 € 4 € 4 € 5 € 8 € 9 €
Soirée 5 € 5 € 5 € 6 € 9 €  10 €

> Acquisition d’un terrain Rue de l’Ancienne Gare – 
Parcelle AI 106
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il a reçu une 
proposition de vente pour la parcelle AI 106, rue de 
l’Ancienne Gare, pour un montant de 25 000€. Après 
négociation Monsieur le Maire et M et Mme VLAMINCK se 
sont accordés à un prix de vente à 30 € le m², soit 17 610 €. 
Cette parcelle, d’environ 587 m² est située en zone urbani-
sée du PLUiH (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et 
Habitat). Considérant les travaux d’extension des réseaux 
nécessaires pour viabiliser la parcelle, le conseil municipal, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte l’acquisition 
de la parcelle AI 106 au prix net vendeur de 17 610 €.

> Convention de mise à disposition des cours de tennis 
avec l’Association de tennis SEPT 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise 
à disposition des courts de tennis avec l’association SEPT. 
Elle précise les engagements de la commune et ceux de 
l’association de tennis SEPT.

> Participation annuelle pour l’utilisation de la salle APS 
par l’Association Stéphanoise Sport et loisirs (ASSL)
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée, que le conseil 
municipal a décidé de fixer la participation de l’ASSL, aux 
frais de fonctionnement de la salle APS, par délibération du 
09/09/2020, pour l’année 2020 à 2 350 € et par délibéra-
tion du 26/06/2021, pour l’année 2021 à 0 €. Il ajoute que la 
participation financière, demandée à l’ASSL a été adaptée 
au contexte sanitaire de ces deux dernières années.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après 
en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal fixe, 
exceptionnellement au titre de l’année 2022, le montant de 
la participation annuelle demandée pour l’utilisation de la 
salle APS, à 2 350 €.

> MARDI 11 OCTOBRE 2022
> Animation Jeunesse – Vote des tarifs applicables à partir du 1er janvier 2023
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les tarifs des activités du service Animation Jeunesse comme ci-dessous : 

Les tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2023.

> Acquisition foncière – Parcelle AH 135p Rue Sainte 
Marie
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
propose l’acquisition d’une partie de la parcelle AH 135p, 
correspondant à environ 1500m², appartenant à Mme 
Reine DUBOIS pour un prix net vendeur de 50€/m². 

> Acquisition foncière – Parcelle AH 24 Rue du Général 
Charette
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, propose l’acquisition de la parcelle AH 34, sise Rue 
du Général Charette, correspondant à environ 2 554 m², 
appartenant aux Consorts BERRIAU Yvette, pour un prix 
net vendeur de 63 €/m².

> Budget Général : Emprunt de 160 000€
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de recourir 
à un emprunt de 160 000 € pour financer l’achat d’un 
terrain pour le projet d’extension de l’EHPAD Le Colombier. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil munici-
pal, mandate Monsieur le Maire, à débuter les négociations 

auprès de plusieurs organismes bancaires et au mieux des 
intérêts de la commune. Il l’autorise à signer le contrat de 
prêt à intervenir pour un montant de 160 000 €. 

> Acquisition de délaissés communaux

- À La Grande Villeneuve 
M BARON Olivier a fait une demande d’achat d’un délaissé 
communal à La Grande Villeneuve Il s’agit d’un terrain 
d’environ 31 m², situé le long des parcelles lui appartenant 
et cadastrées YA 146 et YA 201.
Il ajoute qu’une partie de la parcelle YA 146, surface 
estimée à 4 m², appartenant à M. BARON Olivier, sera 
cédée à la commune de Saint Etienne du Bois, puisqu’un 
fossé communal passe sur le terrain. 

- À La Martinière 
M et Mme ANSART ont fait une demande d’achat d’un 
délaissé communal à La Martinière. Il s’agit d’un terrain 
d’environ 70 m², situé le long de la parcelle leur apparte-
nant et cadastrée ZY 243. 
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- À La Salle 
M LECOEUVRE a fait une demande d’achat d’un délaissé 
communal à La Salle. Il s’agit d’un terrain d’environ 155 m², 
situé entre les parcelles lui appartenant et cadastrées ZY 
31, ZY 32, ZY 160, ZY 161, ZY 162 et ZY 171. 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
donne un accord de principe à la cession de ces délaissés 
communaux, sous réserve du résultat de l’enquête publique 
à organiser. Il fixe le prix de vente de ces terrains à 5 euros 
le m². Les frais d’acte et de bornage seront supportés par 
les acquéreurs. 
Monsieur le Maire est chargé d’organiser l’enquête publique 
à intervenir.

> Redevance Assainissement : vote des tarifs 2023
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide d’augmenter de 2% la redevance d’assainissement 
et fixe, à partir du 1er janvier 2023, les tarifs comme indiqué 
ci-dessous :
• Abonnement : 33 € HT
• Prix au m3 (de 0 à 40 m3) : 1,06 €
• Prix au m3 (plus de 40 m3) : 1,06 €

> Répartition du Fonds national de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales - FPIC 
2022
Le FPIC est réparti aux communes membres de la 
Communauté de Communes Vie et Boulogne en utilisant 
les critères appliqués aux fonds de concours à savoir : 
70 % population DGF, 20 % superficie et 10 % ERPF (Écart 
Relatif de Potentiel Fiscal).

le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver au 
titre de l’année 2022 la répartition du Fonds National de 
Péréquation des Ressources Intercommunales (F.P.I.C) 
proposée :

Communes Répartition FPIC 
2022

AIZENAY 248 488 €
APREMONT 70 905 €
BEAUFOU 54 784 €
BELLEVIGNY 154 667 €
CHAPELLE-PALLUAU (LA) 35 076 €
FALLERON 55 720 €
GENETOUZE (LA) 55 077 €
GRAND’LANDES 31 888 €
LUCS SUR BOULOGNE (LES) 107 266 €
MACHE 52 389 €
PALLUAU 34 954 €
POIRE SUR VIE (LE) 220 510 €
ST DENIS LA CHEVASSE 76 813 €
ST ETIENNE DU BOIS 68 860 €
ST PAUL MONT PENIT 32 984 €
TOTAL 1 297 378 €

> Extension École publique « Les Petits Papiers » – 
Contrat de maîtrise d’œuvre
Monsieur le Maire explique à l’assemblée que vu la hausse 
des effectifs à la rentrée 2022-2023, les lotissements en 
cours et à venir, il a demandé à Stéphane CHABROL, archi-
tecte qui avait réalisé une extension du groupe scolaire en 
2013-2014, d’étudier la faisabilité d’agrandir l’école.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil munici-
pal approuve l’attribution du contrat de maîtrise d’œuvre 
au cabinet d’architecture Stéphane CHABROL pour 
un montant de 39 740 € HT pour les travaux précités. 
Il autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces pour 
cette maîtrise d’œuvre.

> Décisions d’exécution des marchés
Acquisition d’un ordinateur portable pour l’école publique 
auprès d’ESPACE TECHNOLOGIE (85300 CHALLANS), 
pour un montant de 670 € HT.

Fourniture et pose de barrière de sécurité aux abords 
de l’école privée, la salle APS et de l’arrêt de car Rue du 
Général Charette, par l’entreprise ASR (85190 VENAN-
SAULT), pour un montant de 7 550,36 € HT.

Acquisition de tables, chaises et bancs pour le restaurant 
scolaire et garderie auprès de MANUTAN COLLECTIVITES, 
pour un montant de 1 339,44 € HT.

Acquisition de 2 vidéoprojecteurs auprès de e-collectivi-
tés, pour un montant de 1 235,52 € HT.

Fourniture du matériel pour la ventilation du cabinet de 
l’ostéopathe auprès de l’entreprise ROUTHIAU (85430 
LES CLOUZEAUX), pour un montant de 481 € HT.

Création d’un site internet pour le camping la Petite 
Boulogne par la société CUBE (85000 LA ROCHE SUR 
YON), pour un montant de 1 090 € HT.

Mission Contrôle technique pour la restauration de l’église, 
confiée à APAVE (85000 LA ROCHE SUR YON), pour un 
montant de 4 730 € HT.

Diagnostics amiante, plombs et termites confiés à BUREAU 
VERITAS (44800 SAINT HERBLAIN), pour un montant de 
2 840 € HT.

Fourniture de chaises et tabourets pour l’école publique 
par MANUTAN COLLECTIVITES, pour un montant de 
1307,36 € HT.

* PV de conseil consultable sur le site internet : 
www.stetiennedubois85.fr
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> INFOS MAIRIE

> À NOTER 
Fermeture de la Mairie :

la Mairie sera fermée 

les samedis 24 et 31 

décembre 2022

> DISPOSITIF
PASS’SPORT

• Le dispositif PASS’SPORT est reconduit pour la saison 
sportive 2022/2023. Il s’agit d’une aide financière de 50€ 
pour favoriser la pratique sportive en direction des jeunes 
qui en sont le plus éloignés. Son ambition est de répondre 
à un enjeu de cohésion sociale et d’épanouissement des 
jeunes. Il s’agit aussi d’un soutien au secteur sportif pour 
promouvoir la pratique sportive en réduisant le coût 
de l’inscription. Les bénéficiaires comme les structures 
peuvent obtenir des informations et des réponses à leurs 
questions sur le site Pass’Sport
https://sports.gouv.fr/pass-sport/

> NOUVELLE ENTREPRISE

Formée au conservatoire de Lyon, elle vous propose des 
accompagnements entre Musique et Périnatalité : des cours de 
Piano et de Chant/Coaching Vocal, du Chant thérapeutique, des 
ateliers d’Eveil musical et de Musicothérapie, de la Relaxation 
Sonore, des Cercles de Femmes. Mais aussi du Chant prénatal 
et postnatal, Le Chant de Naissance et Le Chant en Famille, le 
Soin Rebozo (massage à 4 mains et resserrage du corps) et 
l’organisation de Blessing Way.

Plus de renseignements : 
n 06 48 73 91 40 e aureliane.goux@gmail.com
d aurelianegoux.fr 
Vous pouvez la suivre sur F (DoulaFee) 
et I (aurelianegoux).

Auréliane GOUX 

INVITATION
Le Maire de Saint Etienne du Bois,

Le Conseil Municipal, 
et Le Conseil Municipal des Enfants

Ont le plaisir de vous inviter 
à la cérémonie des vœux

Le dimanche 15 janvier 2023 à 11h, 

Salle Beauséjour - SAINT ETIENNE DU BOIS

> NOUVELLE ASSOCIATION
MES COP’S D’ABORD 

MES COP’S D’ABORD a vu le jour l’été dernier à Saint Etienne du Bois. C’est une 
association 100% féminine qui organise des soirées à thème.
Contact : e mescopsdabord44650@gmail.com
ou F Mes cop’s d’abord
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- Sur le site de Palluau, nous avons 
accompagné le périple d’Ulysse qui 
s’est perdu pendant le déluge. Nous 
avons fait des jeux (rallye photos, 
“cyclope land”, jeux d’eau…) et des 
réalisations artistiques (radeaux, vases 
grecs, bijoux…) afin de nous donner 
la prochaine destination. Après trois 
semaines et demie de recherche, nous 
avons retrouvé l’île où était Pénélope et 
nous avons fêté ces retrouvailles autour 
d’un grand banquet gourmand. Par la 
suite, nous avons décrypté une carte 
nous révélant la sortie du vendredi 29 
juillet à “Légendia Parc”. Et enfin, pour 
le dernier jour des vacances, les enfants 
ont participé avec l’espace jeunes à une 
journée « Brick Event ». 
- Sur le site de Saint Etienne du Bois, 
les “petits” ont aidé Alice « au pays des 
merveilles » à retrouver un lapin blanc. 
Sur leur chemin, ils ont rencontré pleins 
de personnages tels que Blanche-Neige, 
le Chat Botté ou encore la Reine de 
Cœur avec qui ils ont pu partager de jolis 
moments : fabrication de miroir magique, 
fresque des haricots magiques, cuisine de 
muffins, fabrication de pantin “Pinocchio” 
et de la montre du lapin blanc... 

Et nous avons découvert que ce mignon 
lapin blanc préparait un goûter de NON-
anniversaire pour Alice... Génial ! Nous 
avons pu fêter cette journée avec une 
structure gonflable, des maquillages et 
des paillettes le vendredi 29 juillet.
Après un bel été, c’était la rentrée 
pour tous mais surtout la première 
rentrée pour beaucoup de Pitchounes... 
Nous avons donc pris le temps de se 
découvrir sur la période de septembre 
et octobre. Les enfants ont réalisé de 
jolies activités sur le thème de la Terre 
chez les « petits » (plantations, affiches 
pour protéger la nature, bingo de la 
nature, peinture à l’aveugle...) et sur le 
thème « Partons du bon pied » chez les 
« grands » (grands jeux en extérieur). 
Nous avons accueilli les nouveaux CP 
surnommés les “Pandadoux”.
Puis les vacances d’automne sont 
arrivées ! les « Petits » sont devenus 
de vrais petits sorciers avec l’aide de 
la sorcière “Tête en l’air” (fabrication 
de baguettes magiques, installation 
de bougeoirs magiques, courses folles 
d’araignées…), et sans oublier Harry 
Potter avec son jeu du Quidditch et 
ses célèbres lunettes. Les « Grands  » 

ont mené l’enquête pour retrouver 
leurs mascottes, Po et Foxi, qui 
avaient disparu avant les vacances. 
Avec l’aide d’un inspecteur, ils ont 
appris à reconnaitre des empreintes, à 
développer leur sens du toucher et de la 
vue, à récolter des indices…Ouf, tout est 
bien qui finit bien !
Vivement les prochaines vacances !

ATTENTION !
• Nous rappelons que les places sont 

limitées sur chaque site et qu’il est 
important de faire vos inscriptions 
et/ou annulations dès que possible 
afin que chacun puisse accéder au 
service de l’accueil de loisirs.

• Pour les vacances de Noël, les deux 
accueils de loisirs seront ouverts 
du lundi 19 décembre au vendredi 
23 décembre 2022, ainsi que le 
lundi 2 janvier 2023. Puis, le site de 
Saint Etienne du Bois sera ouvert 
du lundi 26 décembre au vendredi 
30 décembre 2022 pour TOUS les 
enfants (petits et grands).

Cet été, les enfants de l’accueil de loisirs des Pitchounes ont voyagé dans 
l’imaginaire et dans le temps : 

Pour tous renseignements ou inscriptions :  e lespitchounes@stetiennedubois85.fr
Marlène Loisy, directrice à Saint Etienne du Bois (3-6 ans) au n 06 77 76 41 70
Cindy Kern, directrice à Palluau (6-12 ans) au n 06 71 09 13 28

> TOUJOURS EN FORME 
À L’ACCUEIL DE LOISIRS !
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La commune de Saint Etienne du Bois est organisatrice du service 
Jeunesse sur un territoire de 9 communes : Apremont, Maché, Saint 
Paul Mont Penit, La Chapelle Palluau, Palluau, Saint Etienne du Bois, 
Grand’Landes, Falleron et Beaufou.
Les activités se déroulent au foyer des jeunes à Palluau pour 
les 10/17 ans.
Il existe un système de navette qui vient chercher les jeunes 
sur les communes avant chaque activité. Le service jeunesse 
propose, à chaque période de vacances et les mercredis, de 
nouvelles pratiques, favorise la découverte d’activités, de 
nouveaux espaces et de sports.

ACTUALITÉ EN 2022 ?
En mai, 16 jeunes ont organisé une sortie à Disney. Le cout de 
la sortie  a été diminué grâce à des actions d’autofinancement.
Cet été 150 jeunes ont été accueillis sur la structure. Ils ont 
bénéficié d’activités variées : un séjour d’une semaine à Le 
Guerno pour les 10/13 ans, un séjour sportif à la Jaille Yvon 
pour les 14/17 ans, sortie O Gliss Park, journée Lego Master, 
canoë…
Depuis cet été, le service jeunesse simplifie vos démarches 
administratives avec l’ouverture du Portail Familles. Il  s’agit 
d’une plateforme sécurisée dédiée à la création, à la 
modification des dossiers de vos jeunes, aux inscriptions aux 
différentes activités et aux factures. A partir de janvier 2023 
il sera possible de régler par carte bancaire. 
En septembre, une journée sportive Familiale « Family’Quest » 
a été organisée sur la commune d’Apremont… 65 personnes se 
sont rencontrées sur différentes épreuves (canoë, orientation, 
course de brouettes...) La journée a été appréciée par les 
petits et les plus grands.

COMMENT S’INSCRIRE ?
Pour vous inscrire, vous pouvez demander un dossier 
d’inscription et des renseignements à l’adresse suivante : 
e servicejeunesse@stetiennedubois85.fr
Une fois le dossier complété, vous pourrez inscrire votre jeune 
aux activités via le Portail Familles.
Contact : Mairie - Service jeunesse
2 place de l’église – 85670 Saint Etienne du Bois,
directrice Jeunesse Elodie CHOUIN – n 07 89 71 36 40

> LE SERVICE JEUNESSE
C’EST QUOI ?
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Changement de direction
L’équipe de l’école publique des Petits Papiers a souhaité une 
excellente retraite bien méritée à son directeur M. Bandry et 
a accueilli la nouvelle directrice, Mme Ballereau nommée pour 
la rentrée 2022.
Le nombre d’élèves cette année dépasse la barre des 150 pour 
6 classes.

Ecole ouverte et classe dehors en maternelle !
Depuis la rentrée de septembre, les deux classes maternelles 
de l’école des Petits Papiers sont regroupées dans un même 
lieu et fonctionnent en classes ouvertes. Les élèves de 
petite, moyenne et grande section se déplacent librement 
entre les deux classes de maternelle selon l’activité choisie. 
Ce  fonctionnement favorise le bien-être des élèves tout en 
créant une émulation et en développant la collaboration et 
l’entraide.

Deux fois par mois, l’école s’ouvre encore plus puisque toute 
la maternelle part faire classe dehors. C’est l’occasion, pour 
les enfants de se reconnecter à la nature et d’être sensibilisés 
à l’environnement à travers des moments de jeux libres, mais 
aussi des temps d’ateliers plus dirigés. 

Sport et culture en élémentaire.
L’année 2022-2023 est placée sous le signe de l’ouverture 
culturelle et sportive. C’est la reprise des rencontres 
intercommunales : cross, athlétisme et danse pourront ainsi 
faire se retrouver les élèves de Saint Etienne du Bois, Palluau, 
Saint Christophe du Ligneron et Froidfond au fil de l’année. 
Des sorties au théâtre et à l’opéra sont aussi programmées. 
Le festival Gourmanlire mettra la littérature de jeunesse et la 
gourmandise à l’honneur en avril. L’école accueille cette année 
l’auteur et illustrateur Olivier Dupin pour des ateliers littéraires. 
Le festival sera clôturé par un concours de gâteaux sur le 
thème du Festival.

> ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE 
« LES PETITS PAPIERS »

> AMICALE LAÏQUE

L’Amicale Laïque Stéphanoise, association des parents d’élèves de 
l’Ecole Les Petits Papiers, organise  grâce à des parents bénévoles, des 
manifestations qui permettent aux familles de se retrouver pour partager 
des moments conviviaux en dehors de l’école. Elle apporte son soutien 
lors des activités et sorties organisées par l’école et finance des projets 
pédagogiques et du matériel pour les classes.
L’année passée, les actions proposées 
par l’association ont de nouveau permis 
de financer plusieurs sorties ou projets 
scolaires (sorties au musée, évènements 
sportifs, cinéma, activité musique, 
festival Gourmanlire...), l’achat de 
trottinettes pour la cour de maternelle, 
un livre pour le Noël de chaque enfant 
de l’école, une cérémonie pour fêter 
l’entrée au collège des CM2… Chaque 
classe dispose aussi d’un budget 

pour financer l’achat de jeux, livres, 
fournitures scolaires...

Pour couronner la fin de l’année scolaire, 
la fête de l’école a permis de réunir de 
nombreuses familles autour des étangs 
communaux, pour admirer le spectacle 
des enfants, partager un excellent repas 
et profiter de nombreuses animations. 
Cet agréable moment s’est déroulé, 
cette année encore, dans d’excellentes 

conditions grâce à tous les bénévoles 
engagés ! Rendez-vous, en 2023, le 
vendredi 23 juin même lieu, même 
bonne humeur !

Les membres du bureau tiennent enfin 
à remercier chaleureusement Cécile (ex 
présidente) et Edwige (ex secrétaire) 
pour leur engagement au sein de 
l’association pendant de nombreuses 
années. Nous tenons aussi à souhaiter 
la bienvenue à la nouvelle directrice de 
l’Ecole : Madame BALLEREAU Céline et 
faire un clin d’œil à l’équipe enseignante 
toujours pleine d’idées géniales pour 
nos enfants. Cette année réserve plein 
de beaux nouveaux projets que nous 
accompagnerons avec grand plaisir.

Le bureau de l’Amicale laïque 
2022-2023

Suivez notre 
actualité sur 
les réseaux 
sociaux :
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Notre grand thème pour 2022-2023 est « Tous solidaires ». 
Nous avons démarré l’année en reposant le cadre de l’école 
: les mots de politesse en PS, les règles de vie de classe en 
MS-GS et le nouveau règlement de l’école illustré par les élèves 
de CM. Certaines classes ont mené des actions solidaires : jeux 
de société à l’EHPAD pour une rencontre intergénérationnelle 
en CP-CE1 à l’occasion de la semaine bleue et présentation par 
les élèves de CE2-CM1 d’exposés sur l’Abbé Pierre, Mère Térésa, 
Sœur Emmanuelle et Coluche, lors de la journée mondiale du 
refus de la misère. A chaque période, les élèves partagent 
leurs actions avec les autres classes qui sont invitées à y 
prendre part également. Toute l’école est ainsi sensibilisée aux 
initiatives solidaires ! Vous pouvez retrouver en image tous 
nos projets sur notre site internet. 

Les enseignantes de chaque classe cherchent à innover afin de 
rendre l’école épanouissante et les apprentissages captivants.  
Les classes sont jumelées lors d’évènements spéciaux : jeu 
sportif coopératif, visite à la médiathèque où les plus grands 
ont lu des livres aux plus jeunes,... En PS, nous élevons une 
petite lapine. Notre premier temps d’éveil à la foi (PS-MS-
GS-CP) a porté sur l’entraide. 

Notre souci commun : que chaque élève trouve sa place et 
se sente bien pour apprendre en toute sérénité. Sur ce sujet, 
un solide partenariat avec les deux associations OGEC et 
APEL existe et renforce les liens fraternels au sein de notre 
communauté éducative. 

> ÉCOLE PRIVÉE
« NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR »

Cette année, nous souhaitons faire vivre aux enfants les grandes valeurs 
qui nous animent et qui nous permettent de bien vivre ensemble : la liberté, 
l’égalité et la fraternité bien sûr, mais aussi le respect, la solidarité, la justice 
et l’acceptation de la différence. Par ailleurs, cette année, les enseignantes 
se forment à la prévention au harcèlement à l’école, sujet d’actualité qui 
entre bien dans le cadre de notre projet pédagogique sur la citoyenneté.

N’hésitez pas à contacter Madame Alexandra LAMELOT, la directrice, 
au n 06 98 53 08 57 ou par mail e direction@stetiennedubois-notredame.fr  

INFORMATION IMPORTANTE : 
• Les premières inscriptions à l’école doivent se faire le plus tôt possible en raison des délais de la carte scolaire. 

(accueil des élèves tout au long de l’année et à partir de 2 ans)

• Les portes ouvertes : le vendredi 6 janvier de 17h à 19h, proposé aux parents des nouveaux élèves. Au programme : 
visite des classes, rencontre avec les enseignantes, présentation de l’école par la directrice, inscription des enfants, 
et accueil de bienvenue par les associations OGEC et APEL de l’école.

> APEL « NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR »
Dès fin août,  l’équipe de L’Apel s’est retrouvée à l’école pour 
redonner un coup de fraîcheur aux peintures de la cour de 
récréation. 
Ce début d’année a vu le lancement de notre opération jus 
de pommes qui a été un franc succès.  1554 litres provenant 
des vergers de Galichet à La Boissiere de Montaigu ont été 
vendus. Un grand merci ! 
Merci aux Parents,  à Madame Lamelot, à l’équipe enseignante, 
à la mairie et aux personnes extérieures pour leur participation 
! L’argent récolté va permettre entre autres le financement 
des sorties scolaires,  l’achat de nouveaux livres...
Nous sommes déjà au travail pour essayer de proposer un 
beau et bon moment convivial pour Noël !

L’Apel
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Pas moins de 80 licenciés(ées) vont pouvoir profiter de leurs 
conseils. Les cours sont toujours dispensés dans la salle de 
Palluau, le lundi/mercredi/samedi, mais aussi sur les deux 
terrains en extérieur, à Saint Etienne du Bois, quand le temps 
le permet.

« LE PICKLEBALL, NOUVELLE ACTIVITÉ PROPOSÉE ! »
Tous les jeudis soir à partir de 20h30, nous vous proposons 
une nouvelle activité, le Pickleball.
Un mix avec le tennis/ping-pong/badminton, il saura plaire à 
tous. En simple ou en double, une raquette et une balle légère 
permettent, à chaque personne de tous âges, de pratiquer une 
activité physique. N’hésitez pas à nous contacter pour venir essayer.

Vous souhaitez nous rejoindre...
Contact : e SEPTennis85670@gmail.com 
ou n 06 72 33 17 76

> SEPT SAISON 2022/2023
La nouvelle saison a débuté en septembre avec Sabine, 
nouvelle entraîneuse, accompagnée d’un jeune en contrat de 
professionnalisation.

> USSEPLCP
Après une saison compliquée et le maintien assuré pour l’équipe A la 
saison dernière, la saison 2022-2023 a débuté. Le club est toujours présidé 
par Jaunet Sylvain et Guillet Marc.
Nous avons cette saison un effectif de 160 joueurs toutes 
catégories confondues. Une dizaine de nouveaux joueurs est 
arrivée cette saison pour compléter l’effectif séniors. Nous 
leur souhaitons la bienvenue.
Nous avons 2 équipes séniors entrainées par Mickaël 
Delpierre  : L’équipe A, engagée en division 3, et l’équipe B, 
engagée en division 5. Une équipe Loisirs est également 
engagée en championnat et en coupe.
Coté jeunes le travail de développement du groupement de 
jeunes ( avec le club de St Paul-Maché) mis en place il y’a 3 
ans continue. Avec cette saison la création du logo propre au 
groupement et de jeux de maillots aux couleurs de celui-ci. 
Nous remercions les sponsors qui ont accepté de participer 
au financement des maillots.
Cette saison nous sommes indépendant dans toutes les 
catégories du groupement de U10 à U17 ce qui montre que le 
travail accompli jusqu’ici porte ses fruits. La gestion sportive 
du groupement est assurée par notre  éducateur salarié 
Adrien Duchesne.
Les résultats des équipes jeunes lors de la première phase sont 
encourageants pour la suite de la saison,avec une mention 
spéciale pour l’équipe U13 A qui termine 1ère de son groupe et 
une montée en Division 2 à la clé. 
Dans les catégories U6 à U9 les entrainements sont assurés 
par Pascal Loisy et  Jérôme Hervé. 
Notre arbitre Marc Guillet évolue cette saison en Division 4 en 
arbitre principal et Division 1 en tant qu’assistant. 

Le club remercie les municipalités de Saint Etienne du 
Bois, Palluau, la Chapelle Palluau et Grand’Landes pour leur 
subvention et la mise à disposition des infrastructures.
Le club remercie les sponsors pour leur aide financière ou 
matériel et tous les dirigeants, barmans, bénévoles, parents de 
joueurs qui donnent de leur temps pour le bon fonctionnement 
du club.
Nous sommes toujours en recherche de bonnes volontés pour 
venir compléter nos équipes de bénévoles.
Si jouer, arbitrer ou être dirigeants vous intéresse, n’hésitez 
pas à prendre contact avec nous. 

> AGENDA
Samedi 21 janvier 2023 
Concours de Belote, salle Beauséjour, 
à Saint Etienne du Bois
Samedi 11 février 2023 
Repas du club, salle Beauséjour, à Saint Etienne du Bois
Samedi 22 avril 2023 
Challenge de l’avenir au stade à Palluau.

Contact : 
Marc Guillet (co-président)  n 06 22 50 49 09 
Sylvain Jaunet (co-président)  n 06 80 14 80 68
e Ussep85@orange.fr
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> LES COLOMBES
L’EHPAD OUVRE SES PORTES POUR DE NOMBREUX ATELIERS !

L’EHPAD le Colombier propose différents ateliers ouverts aux résidents 
mais également aux personnes âgées de plus de 60 ans domiciliées sur 
la commune. L’idée est de créer du lien entre les résidents et l’extérieur !

DES ATELIERS “MÉDIATION ANIMALE 
ET STIMULATION DE LA MÉMOIRE” 
ANIMÉS PAR LA PETITE FERME 
D’HERBAUGES 

Ces animations visent à raviver souvenirs 
et expériences, partages d’anecdotes et 
de savoir. Un échange vivant ponctué 
de contacts avec leurs animaux de la 
ferme et des maquettes retraçant les 
métiers d’autrefois.

Sandrine et Patrick Ponthoreau ont une 
passion pour les savoir-faire d’antan, 
ils ont créé une exposition itinérante 
remettant en avant la vie des années 
1920. Epoque où rien n’était motorisé, 
où tout se faisait manuellement, où les 
déplacements nocturnes se faisaient 
à l’aide d’une lampe «Tempête», etc... 
un joli voyage dans le passé !

Ainsi, nous retrouvons dans ces 
maquettes toute la vie à la ferme, les 
métiers de bourg, ruraux, pour un 
certain nombre totalement disparus.

> AGENDA
Mardi 10 Janvier 2023 : 
Animaux de la ferme
Mardi 14 Février 2023 : 
Maquette sur les métiers d’extérieurs et 
ambulants
Mardi 14 Mars 2023 : 
Animaux de la ferme

DES ATELIERS “MÉMOIRES” ANIMÉS 
PAR SIEL BLEU
Les mardis 3 janvier, 10 janvier, 17 janvier, 
24 janvier et 31 janvier 2023 de 16h30 à 
17h30 au Colombier.

Les mardis 7 février, 14 février, 21 février 
et 28 février 2023 de 16h30 à 17h30 au 
Colombier.

Les mardis 7 mars, 14 mars, et 21 mars 
2023 de 16h30 à 17h30 au Colombier.

Pour réserver votre venue à ces 
animations, contacter Nadège 
(Animatrice du Colombier) au 
n 02 51 98 68 68
EHPAD Le Colombier
2 rue de la Violière
85670 Saint Etienne Du Bois

DES ATELIERS SOCIO-ESTHÉTIQUE ANIMÉS PAR 
SOLÈNE BRUNELIÈRE :

Ces ateliers permettent de :
• Valoriser l’estime de soi par le biais de l’outil socio-esthétique.
• Donner l’envie de s’occuper de soi et de plaire. 
• Redonner de la confiance en soi,
• Revoir les bases de l’hygiène et apprendre des gestes simples de 

l’esthétique.
• Apprendre à s’occuper de soi et se reconstruire. 
• Apporter du bien-être, s’accorder une pause détente un moment 

de parenthèse,
• Prendre du plaisir et stimuler les sens.
• Recréer du lien social.

Ambiance chaleureuse et sentiment de bien-être garanti !

RDV les jeudis 26 janvier 2023 - 9 février 2023 - 23 février 2023 - 9 mars 2023 - 23 mars 2023 de 14h30 à 16h30 à l’Ehpad.
Les thèmes de ces ateliers seront annoncés sur l’application Ma Commune et Moi.
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> ILS, ELLES, DANSES
Comme les habitués le constateront, Ils, Elles, Danses (IED) 
a modernisé son logo, plus coloré, plus actuel. Un grand 
merci à Claire Rafflegeau, membre du bureau pour cette 
création. Je vous invite aussi à découvrir notre site 
www.ilsellesdanses.fr qui a subi une totale refonte.

Cette saison débute par une 
augmentation de nos effectifs et nous 
en sommes ravies  : 121 adhésions 
réparties en 110 filles et 11 garçons. 
Un  véritable soulagement après les 
deux années COVID.

Vous avez pu découvrir la nouvelle 
signalétique extérieure de la salle APS. 
Merci à la mairie pour ce projet, en 
partenariat avec l’ASSL et IED, réalisé 
par l’entreprise PLP Publicité.

L’association vous propose différentes 
actions et dates :
• jusqu’au 12 novembre 2022  : la 

traditionnelle action «  chocolats 
de Noël  » permettant d’allier 

gourmandises et fonds pour 
l’association

• samedi 3 décembre 2022  : flash-
mob pour le téléthon (dons libres en 
faveur de la recherche)

• mercredi 14 décembre et samedi 
17 décembre  : portes ouvertes 
(des moments conviviaux où les 
danseurs, danseuses présentent 
leurs créations dansées)

• vendredi 9 juin 2023 et samedi 10 
juin 2023  : gala de l’association au 
cinéma de Legé

Appel à tous les artisans, commerçants, 
entrepreneurs : vous souhaitez soutenir 
IED, les dons, le sponsoring sont les 
bienvenus. Votre logo sera intégré 

à notre site et publicité (banderole, 
affiche, flyers) seront possibles lors de 
notre gala.

Deux mamans ont intégré le bureau 
(Mmes Stéphanie Dehainault et Léonie 
Moinard). Merci à elles deux et à toute 
l’équipe qui compte maintenant 10 
membres. Un beau travail d’ensemble 
se prépare dans la bonne humeur et la 
convivialité.

Pour tout le bureau,
Danièle Ménessier, présidente

> LA STÉPHANOISE MUSIQUE DANSE
Malgré notre effectif réduit (11 musiciens et 2 danseuses), nous sommes 
repartis pour une nouvelle saison (2022-2023).
Nous nous retrouvons tous les quinze 
jours, avec Etienne Merlet, notre chef 
de musique et Patrice Baert, notre prof 
de percussion qui assure la basse avec 
sa guitare électrique. Il règne une super 
ambiance et tout le monde est content 
de se retrouver pour partager  notre 
passion commune : la musique.  

Les répétitions ont lieu le vendredi 
soir de 20h30 à 22h30, à notre salle 
de musique, place de l’Eglise à Saint 
Etienne du Bois. Vous êtes cordialement 
invités à nous y retrouver pour observer 
ou pourquoi pas essayer un instrument 
ou plusieurs. 

Nous recherchons en urgence  des 
musiciens et des danseuses ainsi qu’un 
prof de danse pour Emmy et Sarah qui 
sont  très motivées.   

La fanfare, c’est une histoire de famille : 
sur la photo,  Jojo Buet (un des plus 
anciens) ; à côté, à sa droite,  sa petite 
fille Sarah Buet (dernière recrue)  ; 
Marlène, derrière à gauche  et Emilie 
3ème à droite, (anciennes danseuses)  ; 
ses deux autres enfants, Clarisse et 
David, ont fait également partie de la 
musique. Ils sont absents sur la photo 

(prise le 31 juillet 2022  à la fête de la 
Boulogne à Mormaison). 

Nous acceptons toutes personnes 
motivées, de tout âge, débutantes ou 
confirmées. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas 
à nous contacter à tout moment : 
Marie-Jo Parais n 06 27 89 19 99 
ou  e stephanoise85@gmail. com
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> ASSOCIATION
LES VIEILLES CANAILLES

Le nouveau bureau élu lors de la 
dernière Assemblée Générale avait à 
cœur que les activités, se mettent en 
place avant 2023, c’est chose faite.
L’activité marche, encadrée par Daniel 
tous les lundis à 9h30, est composée 
d’un groupe très motivé qui ne demande 
qu’à s’étoffer. Une équipe de marche 
courte sera bientôt mise en place.
Les lundis à partir de 14h30, Agnès 
encadre l’activité jeux dans la petite 
salle Beauséjour: belote, triomino, 
rummikub sont à l’honneur dans la 
bonne humeur.  D’autres jeux sont en 

projet, n’hésitez pas à nous indiquer ce 
que vous aimeriez.
Et enfin l’activité pétanque le mercredi 
à 15h avec Didier, ou tireurs et pointeurs 
n’hésitent pas à s’affronter aux étangs, 
clôture les semaines des vieilles 
canailles.
D’autres idées d’activités sont en projet 
ainsi que des rencontres sur des thèmes 
divers et variés.
Nous aurons le plaisir d’en parler et 
d’échanger avec vous. Nous serons à 
l’écoute de vos souhaits et suggestions 
lors de notre Assemblée Générale qui 

se déroulera le vendredi 20 janvier à 
15h dans la salle Beauséjour où nous 
espérons vous voir nombreux.
Vous souhaitez intégrer le bureau juste 
pour participer à la vie de l’association 
ou y prendre un poste à responsabilité, 
n’hésitez pas à vous faire connaître dès 
que possible. Nous avons besoin de 
toutes les bonnes volontés.

Pour le Bureau
Didier Ménessier Président

n 06 64 47 56 00
e lesvieillescanailles85@gmail.com

Les activités ont débuté en septembre. L’association souhaite 
accueillir tous les retraités de la commune et des communes 
environnantes.

LA DANSE EN LIGNE : BOUGER POUR LE PLAISIR
Les cours ont lieu le mardi de 15H00 à 16H30, à la salle APS 
rue Clémenceau. Ils sont ouverts à toutes et à tous, avec ou 
sans expérience.
La danse en ligne comprend toutes les danses de groupes 
pratiquées individuellement, soit l’un derrière l’autre, soit 
côte à côte, soit sur deux lignes qui se font face à face. Elle 
permet de danser sur une variété de danses et de courants 
musicaux comme : musique populaire, rock, latine, pop, disco, 
charleston, swing, Chacha, tango, Country, ballade irlandaise. 
Chaque morceau de musique à sa propre chorégraphie qui est 
exécutée sous forme d’enchainements répétés.

La danse en ligne permet de travailler le tonus physique, 
l’équilibre, la concentration, la coordination et la mémoire 
(pour la mémorisation des enchainements). C’est avant tout 
un loisir et surtout le plaisir de venir partager un moment 
convivial tout en apprenant à danser.

Vous aimez danser, vous aimez la musique. Envie de bouger 
et de s’amuser ? Alors ne cherchez plus, venez nous rejoindre.

Pour tout renseignement, 
n’hésitez pas à contacter Evelyne au

n 06 31 95 71 01

> PROTECTION CIVILE
L’antenne de la Protection Civile de Saint Etienne du Bois est forte de ses 
27 secouristes, qui représentent la devise de l’association : Aider – Secourir – Former. 

Alors quelles sont ses véritables missions ? 

La mission aider a été fortement mise en avant avec la crise sanitaire ou bien celle 
de l’Ukraine. Tous les secouristes de l’antenne se sont mobilisés pour rassembler, 
trier et envoyer vos dons. 
Une autre mission, et de loin celle qui nous passionne tous, le secours. Nous 
sommes présents sur différentes manifestations (sportives, culturelles, etc.) pour 
porter secours aux personnes en amont des POMPIERS et du SAMU. Tu as pu nous 
rencontrer lors de la marche gourmande ou bien au feu d’artifice. 
Et enfin, une mission essentielle est de former le plus grand nombre aux gestes de 
premiers secours. Si tu souhaites te former à la formation Prévention et Secours 
Civique de Niveau 1 (PSC1) rendez-vous sur le site internet, formations-protection-
civile.org pour découvrir l’ensemble des dates. 

Tu as plus de 16 ans et tu as envie de donner de ton temps dans une association qui 
vient en aide à la population ? Alors n’hésite plus, rejoins-nous ! 
L’antenne de Saint Etienne du Bois a besoin de toi et se fera joie de t’accueillir ! 

Pour tous renseignements tu peux contacter l’antenne par mail : 
e stetiennedubois@protection-civile-vendee.org 
ou par téléphone au n 06 88 78 14 44.
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> UNC AFN SOLDATS DE FRANCE

Après la période difficile de ces deux dernières années qui 
imposait des cérémonies commémoratives restreintes, 
le besoin de lien social s’est fortement fait ressentir. Les 
adhérents ont proposé une «fête de l’été « le 2 juillet dernier 
avec un feu d’artifice offert par la commune, qui a connu une 
bonne réussite.

Le 3 septembre : le traditionnel méchoui a connu un franc 
succès avec ses 82 convives. C’est un moment important dans 
la vie du groupe avec le repas, en grande partie confectionné 
par les bénévoles que je remercie, et les jeux ou marche 
proposés pour agrémenter l’après midi.

le 11 novembre : moment fort car cette année nous 
commémorions le 60ème anniversaire de la fin de la guerre 
d’Algérie. Une très belle cérémonie le matin à Saint Etienne du 
Bois à laquelle participait les nouveaux conseillers municipaux 
enfants, accompagnés de leurs parents. C’était également 
l’occasion pour les enfants de CM2, de valider la première 
action de leur passeport du civisme sur le devoir de mémoire. 
Le protocole mis en place, le chant de la Marseillaise, l’appel 
aux Morts et la lecture des messages de l’UNC mais aussi celui 
de la secrétaire d’état aux anciens combattants leur a fait 
comprendre l’importance de ce moment  pour la transmission 
des valeurs portées par l’UNC et défendues par tous ces 
jeunes soldats morts lors de cette guerre  et qui n’avaient rien 
demandé.

LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE.  

Puis à 10h30 avait lieu la cérémonie cantonale à Falleron à 
l’issue de laquelle La croix des combattants était remise à 
notre camarade Henri Libaud. Tous les anciens d’Afrique du 
Nord présents se voyaient remettre un diplôme d’Ancien 
Combattant d’Algérie-Tunisie-Maroc 1954-1964 un insigne 
AFN et  un poster.
27 Novembre : Traditionnel repas «Choucroute de la mer» à 
la salle Beauséjour.
18 Décembre :  Sortie détente à l’auberge du Poucton au 
Fenouiller avec 70 participants pour fêter NOËL un peu en 
avance.
Pour rappel, notre rôle est de transmettre aux jeunes 
générations, de se souvenir , de développer la solidarité mais 
aussi  un vrai devoir de civisme.
Notre association  recrute tous ceux qui portent ces valeurs. 
Nous avons la chance d’avoir 2 jeunes Porte Drapeau, fiers 
d’assumer ce rôle, si vous avez  13 ou 14 ans et envie de faire 
comme eux, venez nous rejoindre.

Contact Bernard Coulon-Febvre
n 06 82 17 93 54

L’association Union Nationale des Combattants de Saint Etienne du Bois 
est restée très active ces derniers mois.

> ÉCHANGE VEN D’AIN
Après ces années de confinement obligeant des reports d’activités pour 
nombre d’associations, les membres de l’association VENDÉE/AIN/
ADULTES ont pu se rendre chez les amis BRESSANS. Nous sommes donc 
partis au nombre de 39, laissant malheureusement 2 personnes sur place 
cause maladie, du mercredi 6 juillet au lundi 11 juillet 2022.

A l’arrivée dans l’Ain, l’accueil fut comme 
d’habitude très chaleureux et convivial, 
tout le monde étant dans l’impatience 
de se retrouver. Ces quatre jours de 
déplacement furent ponctués par deux 
journées libres en famille, entrecoupées 
par la sortie en commun dans le 
département de l’Isère avec visite du 
grand séchoir de noix, déjeuner en 
commun et déambulation dans le jardin 
des Fontaines Pétrifiantes. Le dimanche 

fut également l’occasion de retrouver 
quelques anciens autour du repas à la 
Maison des Pays de l’Ain, avant notre 
retour en Vendée.

Notre Association commence à recruter 
des plus jeunes ce qui est encourageant, 
mais d’autres peuvent toujours s’inscrire. 

Pour information, nous accueillerons 
nos amis Bressans l’été 2024.

Comme tous les ans nous programmons 
notre Potée le dimanche 26 février 2023, 
les repas seront à emporter. Faites bon 
accueil à nos vendeurs.

En cette fin d’année l’ensemble du 
bureau vous souhaite de très bonnes 
fêtes et une bonne année 2023.

Le bureau
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> LA FORGE CRÉATIVE 
S’EST MOBILISÉE POUR LE TÉLÉTHON 2022

L’association La Forge créative a vu le jour en 2016 et, depuis lors, a réalisé 
maintes animations intergénérationnelles, dont le chantier participatif de 
restauration de l’ancienne forge du centre-bourg.

Après deux années difficiles dues à la crise sanitaire, La Forge 
a décidé de relancer ses activités avec un défi de taille :
en effet, considérant que l’ADN contenu dans le génome 
humain de chaque cellule, s’il était déplié, mesurerait 2 mètres 
de long, en 2006 dans le cadre du Téléthon, une association 
de Rennes avait décidé, en référence à ce long brin d’ADN, 
de confectionner la plus longue tagliatelle du monde. 
Ses membres avaient mouliné durant la durée de l’opération 
une « nouille » de plus de 1080 mètres, un record dûment 
homologué.

Le 3 décembre dernier, La Forge Créative de Saint Etienne du 
Bois a donc relevé le défi, et les Stéphanois et Stéphanoises ont 
pu voir travailler grands et petits à cet atelier de la tagliatelle 
géante, en dégustant en même temps de délicieuses crêpes.

Les habitants et artisans de la commune ont répondu 
nombreux à l’appel aux dons, afin d’aider l’AFM Téléthon, en 
plus des bénéfices de la journée.

Un grand merci à tous, et rendez-vous au printemps pour de 
nouvelles animations !

L’assemblée générale de La Forge créative se tiendra le 20 
janvier prochain à 20h dans la petite salle Beauséjour pour 
préparer, entre autres, les animations 2023.

> FESTI DANSE MUSIC 85 
ASSOCIATION ORGANISATRICE « LES VIEUX RÉTRO » 
ET « ROCK’N RÉTRO » LA VIEILLE FRANCE

Depuis le mois d’Avril, « LES VIEUX RÉTRO » donne rendez-vous le 
deuxième dimanche de chaque mois, à tous les amateurs de véhicules 
anciens et Harley, aux étangs, à Saint Etienne du Bois, de 10h à 13h.                                                                                                                                   

Les uns exposent de l’exception, les autres admirent, c’est 
un moment de partage et de convivialité autour de ces 
vieux véhicules d’avant, que font vivre tous ces passionnés.                 
Avec Pascal et toute l’équipe, nous sommes très heureux 
d’avoir mis en place cet évènement mensuel, c’était un besoin 
et une demande pour tous ces passionnés dans la région.

Actuellement nous entamons les démarches administratives 
pour l’organisation du Festival « ROCK’N RETRO » La vieille 
France, qui se déroulera à Saint Etienne du Bois en 2024. 
Nous avons plus d’une année devant nous pour peaufiner 
l’organisation de cet évènement. Avec toute l’équipe, nous 
sommes toutes et tous très motivés à l’élaboration de ce 
nouveau projet.  Nous tenons à remercier Monsieur le Maire 
Guy AIRIAU et le conseil municipal pour leur aide et leur 
soutien dans cette nouvelle et belle aventure.

Pour tout renseignement n’hésitez pas à contacter Evelyne 
au n 06 31 95 71 01

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une bonne et 
heureuse année 2023.
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> CAUE
LES CONSEILS GRATUITS 
D’UN ARCHITECTE 
POUR VOTRE PROJET ?
Prenez rendez-vous avec le CAUE de la Vendée

CONSTRUIRE

 AGRANDIR

REHABILITER

Renseignements 
02 51 37 44 95

caue85@caue85.com

> en savoir + : www.caue85.com

Le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
de la Vendée) est une association départementale, de conseil, d’aide 
à la décision, d’information et de formation, dans les domaines de       
l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement.

Une de ses missions est de vous conseiller gratuitement en amont, 
pour la construction, l’extension ou la réhabilitation de votre habitation. 

Architecte - Vendredi architecture et urbanisme (recto photo haute)
Architecte - TICA architectes & urbanistes (recto photo basse)
Architecte - Atelier Id’ile Architecture (verso)
Photographe - François DANTART

ADAPTER

 SURELEVER

DIVISER

> TREMPLIN / ACEMUS

Des missions de travail
L’association TREMPLIN est en relation permanente avec 
des particuliers, associations, collectivités, agriculteurs, 
commerçants, artisans et entreprises.
Elle peut vous proposer de nombreuses missions en lien avec vos 
compétences et en fonction de vos disponibilités.

Un accompagnement dans votre parcours
Un Conseiller en Insertion Professionnelle vous accompagne 
dans votre parcours socio-professionnel avec :
• des entretiens individuels
• des évaluations en situation de travail
• des supports et informations mis à votre 

disposition
• des ateliers collectifs proposés (CV, lettre de 

motivation...)
• des formations courtes (informatique, PSC1, 

SST...)
• des stages

Facilitateur d’insertion sociale et professionnelle
L’association ACEMUS accompagne ses salariés dans 
leur insertion sociale et professionnelle.
Un suivi personnalisé avec un contrat à durée déter-
minée d’insertion est proposé aux bénéficiaires du RSA 
(30h/semaine minimum).

Deux supports d’activité :
Maraîchage sur le site des Jardins de l’Aumônerie à 
Aizenay : plantation , récolte et vente des produits au 
magasin et en ligne, accueil des clients pour la cueillette 
des petits fruits rouges.
Espaces verts sur différents sites de la Communauté 
de Communes Vie & Boulogne : réalisation de travaux 
en espaces verts pour les collectivités, les entreprises, les 
associations, les particuliers. Tonte, taille, plantation, dé-
broussaillage, desherbage, entretien des voiries. Gestion 
raisonnée en accord avec les nouvelles méthodes d’entre-
tien des espaces verts.

Ateliers et chantiers d’insertion

Association intermédiaire TREMPLIN et Chantier d’insertion ACEMUS :
16 rue de l’Ancien Prieuré - 85170 Le Poiré-sur-Vie - 02 51 06 41 59 

accueil@tremplinacemus.fr - www.tremplinacemus.fr

À la recherche d’un emploi ?
Tremplin & Acemus, des solutions pour accéder à une vie 

professionnelle active !
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MAIRIE

2 place de l’Eglise
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Lundi, Mardi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h à 12h30
Samedi : 9h à 12h
Fermée tous les après-midis pendant les vacances scolaires
n 02 51 34 52 11
Mail : mairie@stetiennedubois85.fr
Site internet : www.stetiennedubois85.fr
Application : Ma Commune et Moi

Permanences des élus sur rendez-vous, 
les samedis de 10h à 12h

SANTÉ ET SOCIAL 

MAISON MÉDICALE 
6 Place de l’Eglise
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• CABINET MÉDICAL 
n 02 51 06 34 47
M. PRAUD Jean-Baptiste, médecin généraliste
Mme NALET Adélaïde, médecin généraliste
Mme BOUTET Carine, assistante médicale
M. PRAUD Philippe, infirmier en pratique avancée

• KINÉSITHÉRAPEUTE 
n 06 26 21 60 48
M. CHOUIN Rudolph

•  OSTÉOPATHE 
n 07 87 10 58 15
M. MOUSSARD Benoît

• PODOLOGUE / PÉDICURE 
n 02 51 06 52 53
Mme DELAUNAY DUGAST Elisabeth

• CENTRE DE SOINS 
n 02 51 98 54 78
Permanences à Saint Etienne du Bois les mardis, jeudis et 
samedis sur rendez-vous

PHARMACIE
Mme LOCTEAU-OUVRARD Amandine 
n 02 51 34 51 81
3 Place des Anciens Combattants
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

ADMR
8 Ter rue Moulin du Terrier 
n 02 51 05 91 17
85670 PALLUAU

AMARILLYS  
(Service de Soins à Domicile pour personnes âgées) 
n 02 51 98 57 63

ASSISTANTE SOCIALE 
32 rue Moulin du Terrier 85670 PALLUAU, 
sur rendez-vous 
n 02 28 85 76 40
cms.palluau@vendee.fr

32 rue des Chênes 85170 LE POIRE SUR VIE, 
sur rendez-vous 
n 02 28 85 74 40
cms.lepoire@vendee.fr

EHPAD LE COLOMBIER 
EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes 
2 rue de la Violière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
n 02 51 98 68 68

EHPAD ST PIERRE 
EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes 
26 La Maladrie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
n 02 51 98 51 51 

ENFANCE ET JEUNESSE 

ÉCOLES PRIMAIRES
• Ecole Publique « Les Petits Papiers »

n 02 51 34 53 93
Directrice : Céline BALLEREAU  
10 Lotissement des Acacias 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Ecole Privée Notre Dame du Sacré Cœur
n 02 51 34 53 64
Directrice : Alexandra LAMELOT 
14 rue de l’Abbé Ténèbre 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

RESTAURANT SCOLAIRE / GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
1 rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
n 02 51 34 52 11 / 02 51 34 51 64
Pour toute correspondance : 
periscolaires@stetiennedubois85.fr
 
TRANSPORT SCOLAIRE
ALEOP, antenne régionale de la Vendée
n 02 51 44 76 10
40 rue du Maréchal Foch
85923 LA ROCHE SUR YON cedex 9
Aleop85@paysdelaloire.fr

ACCUEIL DE LOISIRS
Pour toute correspondance : 
lespitchounes@stetiennedubois85.fr

• Site de Saint Etienne du Bois « Les Pitchounes »
1 rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Directrice : Marlène LOISY
n 06 77 76 41 70

• Site de Palluau « Jeux m’éclate »
1 A rue du Général de Gaulle 85670 PALLUAU
Directrice : Cindy KERN 
n 06 71 09 13 28

ANIMATION JEUNESSE
Directrice : Elodie CHOUIN 
n 07 89 71 36 40
Pour toute correspondance : 
servicejeunesse@stetiennedubois85.fr

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VIE ET BOULOGNE
Z.A. de la Gendronnière, 24 Rue des Landes, 
85170 LE POIRE SUR VIE 
n 02 51 31 60 09
www.vie-et-boulogne.fr

• Service Environnement (ordures ménagères, déchetterie…) 
n 02 51 31 67 33
environnement@vieetboulogne.fr

• Réseau des Médiathèques (mediatheques.vieetboulogne.fr)
Saint Etienne du Bois, 9 Place des Anciens Combattants
Ouverture :  
mercredi de 16h à 18h30
vendredi de 18h à 19h
dimanche de 10h à 12h

• Espace France Services 
n 02 51 98 51 21
26 rue Georges Clemenceau 85670 PALLUAU
france-services@vieetboulogne.fr
Ouverture :  
lundi à vendredi 9h/12h30 et 14h/17h30
Samedi 9h/12h30

STGS (Service de l’Eau)
n 02 51 98 06 12
16 rue Gustave Eiffel – ZA la Gendronnière
85170 LE POIRE SUR VIE
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✁

TOURISME

HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES
• CAMPING « La Petite Boulogne » *** 

n 02 51 34 54 51
camping@stetiennedubois85.fr
40 emplacements – Piscine chauffée - WIFI 
Location Mobiles Homes, Chalets.
Borne d’accueil et emplacement de vidange pour les 
camping-cars.

CHAMBRES D’HÔTES / GÎTES 
• La Borderie de la Marchaizière - M et Mme VIAUD Jean-Yves 

n 02 51 31 05 77
La Marchaizière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• La Closerie de la Glossetière – Mme PARRENIN Pascale 
n 06 88 30 42 08
21 La Glossetière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• La Parenthèse 
n 06 66 66 39 26
5 Rochequairie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gite SO’Délices – Vendée 
n 06 31 19 45 72 
1 La Lande 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte de la Forge – M JOUFFRY David  
n 06 50 98 88 95
12 Le Marche Nouveau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte Bio d’Ellijot (Gîte de France) 
n 02 51 37 87 87
63 La Chênelière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte Le Calme – M. GUILLET Claude 
n 06 81 62 82 93
23 Les Emerillères 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• Gîte La Clé des Champs – Mme ROCHETEAU Line 
n 06 21 37 04 12
12 La Boutière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

VIE ASSOCIATIVE 
• AMICALE LAIQUE

Antoine JEANEAU, Président 
n 06 76 15 46 65
Ecole Les Petits Papiers 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
amicalement85@gmail.com 

• ANCIENS COMBATTANTS – SOLDATS DE FRANCE
Bernard COULON-FEBVRE, Président 
n 06 82 17 93 54
3 La Boutière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• APEL (Association Parents d’élèves de l’Enseignement Libre)
Christelle BILLET, Présidente  
n 06 21 27 77 39 
6 Le Bossis 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
apel@stetiennedubois-notredame.fr

• A.S.S.L. (Association Stéphanoise Sport et Loisirs)
KAMPERS-MANHE Brigitte, secrétaire 
n 06 18 10 13 04 
Salle APS – Rue Clemenceau 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
assl85@orange.fr

• ASSOCIATION LES VIEILLES CANAILLES
Didier MENESSIER, Président
n 06 64 47 56 00
38 La Chênelière
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• COMITÉ DES FÊTES
Jean-Pierre PRAUD, Président 
n 06 31 59 01 11
cfsaintetiennedubois.85@gmail.com

• DANSER DISCO
Marianne CHATEIGNER, Présidente 
n 06 76 73 88 90
10 la Grande Villeneuve 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
danser.disco@orange.fr

• ÉCHANGE VENDÉE-AIN Adultes
Robert COULON-FEBVRE, Président 
n 06 13 43 24 73 
6 rue des Violettes 85170 DOMPIERRE SUR YON

• ÉCHANGE VENDÉE-AIN Jeunes
Jérôme PROUX, Président 
echangesvendeeainjeunes@gmail.com

• FESTI DANCE MUSIC 85
Evelyne FIGUREAU, Présidente  
n 06 31 95 71 01
2 La Lande 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• FORGE CRÉATIVE
laforgecreative@lilo.org

• GAULE STÉPHANOISE
Pascal MERCEREAU, Président
2 Place de la Cité 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• ILS ELLES DANSES
Danièle MENESSIER, Présidente 
n 06 37 20 65 82
7 rue Clémenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
ilsellesdanses@gmail.com

• LES COLOMBES
Gwénaëlle GIRARD, Présidente 
n 02 51 98 68 68
EHPAD Le Colombier 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• MES COP’S D’ABORD
Gwendoline LEMERLE, Présidente 
mescopsdabord44650@gmail.com

• OGEC (Organisme de Gestion des Ecoles Catholiques)
Romain BOUDINEAU, Président 
n 02 51 34 53 64
secretariat-ogec@stetiennedubois-notredame.fr

• PROTECTION CIVILE DE VENDÉE  
n 06 88 78 14 44
Antenne de Saint Etienne du Bois
Julien AMIAUD, responsable d’antenne
23 Villegaie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
stetiennedubois@protection-civile-vendee.org

• RAZMOKETS
Delphine RIPAULT, Présidente 
n 06 01 93 23 83
13 rue du Querruy 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• SEPT (St Etienne Palluau Tennis)
David MAINGAUD, Président 
n 06 72 33 17 76
3 Chemin des Iles 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
SEPTennis85670@gmail.com

• STÉPHANOISE MUSIQUE DANSE
Marie-Jo PARAIS, Présidente 
n 06 27 89 19 99 
2 place de l’Eglise 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
stephanoise85@gmail.com

• USSEP LCP FOOTBALL
Marc GUILLET, Co-Président 
n 06 22 50 49 09
Sylvain JAUNET, Co-Président 
n 06 80 14 80 68
ussep85@orange.fr
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Agenda
✁

> DU 1ER JANVIER AU 1ER JUILLET 2023

Dimanche 8 janvier
Les Vieux Rétros

Les Etangs

Dimanche 15 janvier
Cérémonie des Vœux

Salle Beauséjour

Vendredi 20 janvier
Assemblée générale, 
Les Vieilles Canailles 

Salle Beauséjour

Vendredi 20 janvier 
Assemblée générale,

La Forge Créative
Petite Salle Beauséjour

Samedi 21 janvier
Concours de belote, 
USSEPLCP Football 

Salle Beauséjour

Samedi 4 février
Assemblée Générale, 

UNC 
Salle Beauséjour

Samedi 11 février 
Repas, 

USSEPLCP Football 
Salle Beauséjour

Dimanche 12 février 
Les Vieux Rétros 

Les Etangs

Dimanche 26 février 
Potée, 

Echange Vendée-Ain Adultes 
Repas à emporter

Dimanche 5 mars
Loto, 

EHPAD le Colombier 
Salle Beauséjour

Dimanche 12 mars 
Les Vieux Rétros

Les Etangs

Samedi 1er avril 
Repas, 
Chasse 

Salle Beauséjour

Dimanche 9 avril 
Les Vieux Rétros 

Les Etangs

Samedi 22 avril 
Challenge de l’avenir, 

USSEPLCP Football 
Stade de Palluau

Dimanche 14 mai 
Les Vieux Rétros

Les Etangs

Samedi 3 juin
Marche Gourmande, 

Comité des fêtes
Lieu surprise

Vendredi 9 et samedi 10 juin 
Gala, 

Ils Elles Danses 
Cinéma de Legé

Dimanche 11 juin
Les Vieux Rétros 

Les Etangs

Vendredi 23 juin 
Fête de l’école, 
Amicale Laïque 

Les Etangs

Dimanche 25 juin
Kermesse, 

OGEC 
Les Etangs

Samedi 1er juillet 
Fête de l’été, 

UNC
Les Etangs
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SG BOIS
Charpente - Menuiserie - Maison ossature bois

La Tulevrière
85670 Saint-Etienne-du-Bois

02 51 46 53 16 - 06 11 76 25 31
www.sg-bois.com

PALLUAU - 02 51 07 01 53 www.funeraire-vendee.fr

Ce bulletin a pu être réalisé grâce à la coopération des artisans et entreprises annonceurs.
Merci pour leur participation.


